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La loi relative au transfèrement en Algérie des déte-

nus de Bellu-Isle est définitivement votée ; le débat a 

marché vite. L'extrême gauche, qui nous annonçait hier 

une série de scrutins et des discours fans nombre, a sa-

gement renoncé à toute cette stratégie, dont la mise en 

œuvre n'eût été, si elle se fût prolongée, qu'une puéri-

lité sans excuse. Ses membres se sont contentés de crier, 

comme dans les séances précédentes : « Des juges ! des 

juges ! » Certes, nous ne sommes pas insensibles à ce 

cri ; nous sommes plus que personne convaincus que 

l'observation des règles tutélaires de la justice est une 

garantie sociale de premier ordre ; nous ne nous sentons 

aucune sympathie pour ce que l'on appelle les mesures 

de salut public. Mais à qui la faute si la société s'est 

trouvée un jour dans une situation telle qu'elle ait dû, 

sous peine d'être débordée, recourir à l'arme terrible de 

la dictature? A qui la faute si l'Assemblée législative 

s'est vue aujourd'hui dans la douloureuse nécessité 

dd maintenir le décret exceptionnel que la Constituànte 

avait dû rendre le lendemain de la plus formidable in 

surrection dont l'histoire ait gardé le souvenir? Ce n'est 

pas nous qui avons fomenté la révolte du 23 juin ; ce ne 

sont pas les doctrines que nous professons qui ont fait 

éleverlea barricades et conspiré, avec le renversement du 

pouvoir issu du suffrage universel, la dissolution de l'or 

dre social ? Ce ne sont pas les prédications du parti que 

représente la majorité de l'Assemblée actuelle qui ont 

mules armes à la main à ces insensés, à ces simples 

soldais de l'émeute, dont on pëùt plaindre l'égarement, 

maïs dont on ne saurait trop énergiquement réprouver 

le détestable attentat. A chacun sa responsabilité : celle 

de la loi adoptée aujourd'hui ne retombera pas sur la 

majorité qui a été forcée de la voter, mais sur ceux qui 

lui ont fait de ce vote une impérieuse obligation. 
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 l'article 4 qu'à porté dans cette dernière 

séance tout l'effort de la discussion. Cet article était 

ainsi conçu : « Dix années après la promulgation de la 

l re ente loi, la transporlation cessera de plein droit. 

Néanm'om's, le président de la République pourra ordon-

ner des mises en liberté, mais seulement par des déci-

•i6ri» individuelles et après avoir pris l'avis du Conseil 

d Etat. .. Deux amendemens ont été présentés, l'un par 

M. Sonteyra, l'autre par M. le général de Lamoricière. 

L amendement de M. Souteyra ne pouvait être considéré 

comme sérieux, du moment où le principe de la trans-

1' -'."Uhon avait été maintenu et la formation d'un établis-

sement disciplinaire spécial ordonnée par les articles 1 et 

*| 11 len dait, en effet, à décider que la transportation 

< ■■ sserait le 1" janvier 1853 ; l'Assemblée ne s'y est ar-

rêtée qu'un instant, et le rejet a eu lieu sans grande op-

position. Mais une lutte assez vive s'e*t engagée sur la 
P'OpoiUlîm de M. le général de Lamoricière. 

dn i • ^°P0ïltion de M. de Lamoricière avait pour but 
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 oldèI\1Qetoute mesure abrégeant la durée de la 

proposée était tout à fait inutile s'il s'agissait de pré-

voir le cas d'une amnistie générale, la Constitution ayant 

décidé que les amnisties ne pourraient être accordées 

par une loi. 11 s'est, en outre, demandé avec raison s'il 

serait vraiment possible de saisir l'Assemblée de toute de-

mande en grâce qui ne seraitqu'individuelle, et d'ouvrir 

une discussion sur chaque nom. M. Lacaze, d'autre part, 

a rappelé que l'attribution du droit de grâce au Pouvoir 

exécutif était dans notre pays une tradition de droit 

public, dont l'autorité était telle que M. le général Cavai-

gnac lui-même avait pu en user largement, à une époque 

où le Pouvoir exécutif n'existait, pour ainsi dire, que 

par tolérance. M. Lacaze a, de plus, observé que l'As-

semblée ne gagnerait rien à l'adoption de l'amendement; 

le Gouvernement, ayant perdu le droit de faire grâce 

lài-même, aurait toujours celui de la consulter, et que 

resterait-il au Pouvoir législatif dans le cas où il ne ju-

gerait pas à propos d'accueillir la demande du Gouver-

nement? la défaveur qui ne manquerait pas de s'attacher 

au refus. 
Nous n'insisterons pas plus longuement sur ce débat, 

dont le discours de M. Lacaze a eu tous les honneurs, et 

que M. Pierre Leroux aurait eu bonne envie de transfor-

mer en une nouvelle discussion générale, si l'Assemblée 

n'y eût mis obstacle. Nous nous bornerons à ajou-

ter que la proposition de M. lé général Lamori-

cière a été repoussée à une forte majorité. 

Jusque-là le projet avait été voté tel qu'il avait été 

présenté par la Commission, de concert avec le Gouver-

nement. Sur lés observations de M. Jules Favre, une 

modification a été faite à l'art. 5; il a été décidé que 

trois ans après le débarquement des transportés en Al-

gérie, ceux d'entre eux qui justifieraient de leur bonne 

conduite pourraient obtenir, non pas la jouissance, com-

me le proposait la Commission, mais la concession pro-

visoire d'un lot de terre sur l'établissement disciplinaire. 

Le Commission avait combattu l'amendement par l'orga-

ne de M. Baroche; la substitution du mot concession au 

mot jouissance a été adoptée au scrutin, après deux 

épreuves douteuses, par 294 voix contre 290. 

Un amendement a été présenté à l'article 10 par M. 

Théophile Roussel (de la Lozère). L'honorable membre 

demandait la nomination par le ministre de la guerre 

d'une commission spéciale qui serait chargée de prendre 

toutes les mesures propres à assurer dans l'établisse-

ment disciplinaire la salubrité des habitations et du tra-

vail agricole, ainsi que l'organisation d'un service de santé 

en rapport avec les conditions d'existence des transpor-

tés. L'amendement de M. Roussel a été écarté comme 

ayant l'inconvénient de surcharger la loi de trop d'indi-

cations de détail ; mais le rapporteur a prouvé, par la 

lecture d'une dépêche adressée parle ministre au gou-

verneur général dé l'Algérie, l'intention où est le Gou-

vernement d'aller jusqu'à la dernière limite des précau-

tions hygiéniques que commande l'humanité. 

L'article 11 nous a valu une sortie des plus violentes 

de la part de M. Pierre Leroux ; l'orateur s'est écrié que 

la loi était destructive de la famille, et que la transporta-

tion c'était la guillotine sèche. M. le ministre de l'inté-

rieur a vivement répondu à M. Pierre Leroux. L'article a 

été voté avec un changement proposé par M. Valette, et 

aux termes duquel il sera pourvu par l'Etat aux dépen-

ses du voyage, non pas seulement des femmes et des 

enf'ans légitimes, mais encore des enfaas naturels des 

transporté», lorsque l'état de l'établissement permettra 

que ces femmes et ces enfans soient réunis à leurs maris 

ou à leurs pères. 

M. Jules Favre a reparu à la tribune à propos do l'ar-

ticle quatorzième et dernier, qui autorise le Gouverne-

ment à détenir provisoirement U s transportés dans une 

forteresse de l'Algérie. M. Jules Favre a prétendu que 

c'était là une aggravation de peine ; M. le ministre de la 

guerre a répondu que la position des détenus serait meil-

leure à Bone qu'à Belle-Isle, outre qu'il serait plus facile 

de les acheminer successivement vers l'établissement 

disciplinaire. 

L'ensemble de la loi a été ensuite adopté par 406 voix 

contre 203, sur 609 votans. 

grand dé.riment des parties intéressées, dont les titres les 
plus importans pouvaient ainsi se trouver égarés ou per-

dis. , 
Cèpendan, M. Guibert n'avait acheté, il paraît, les recou-

vremens de son prédécesseur qu'officiellement, pour que son 
traité ne souMt pas de difficulté au ministère de la justice. 
En réalité, et par une contre -lettre du même jour, il futeon-
venu entre MSL Hoyftu et Guibert, que les recouvremens con-
tinueraient d'ippartenir au premier. Une rétrocession de ces 
recouvremens eut lieu à la date du 15 décembre 1844, en 
exécution de cttte contre-lettre et par actes sous seings pri-
vés, de la part le M. Guibert, au profit de M. Hoyau qui, il 
paraît égalemeit, fit ses recouvremens comme il l'entendit. 

M. Hoyau aviit, dans l'exercice de sa profession, fait de 
déplorables affaires; sa femme s'éiait vue dans la nécessité de 
faire prononcei sa séparation de biens. M. Cressonnier, «on 
bèau-père, lui svait fait, de son côté, des avances importan-
tes; il était doro le débiteur de l'un et de l'autre de 55,000 
francs environ, lorsqu'en 1847 etl848, ils formèrent des op-
positions entre es mains de M. Guibert, sur les sommes qu'il 
pouvait rester Jevoir à M. Hoyau. Leurs oppositions furent 
validées, mais sur la déclaration affirmative faite par M. 
Guibert, il s'engagea une instance entre lui et M. Cressonnier 
et M"" Hoyau. Ceux-ci, prétendant que M. Guibert devait fai-
re entrer dans le compte qu'il devait de l'administration 
qu'il avait eue des affaires d'Hoyau, du consentement de tou-
tes les parties intéressée», le 25,000 francs de recouvremens 
qui lui avaient été cédés. M. Guibert, au contraire, préten-
dant que les 25,000 francs ayant été rétrocédés, il n'en de-
vàit point de compte, j . 

M. Cressonnier et M™ Hovau soutinrent devant le Tribunal 
d 'EUmpes, où la difficulté tut portée, que la contra-lettrê, 
enétécution de laquelle la rétrocession avait été faite était 
nulle, d'une nullité radicale, et ne pouvait leur être opposée; 
que la rétrocession elle-même avait été faite èn fraude de 
leurs droits ; que la cession des recouvremens était d'autant 
p\m sérieuse, qu'indépendamment de ce qu'elle a toujours ; 
lieu dans l'intérêt du successeur lui-même, qui doit vouloir 
ménager sè» cliens dans les réclamations pécuniaires a leur 
adresser, elle était exigée par la chancellerie à l'époque du 
traité da M. Guibert, comme condition d'admission des can 
didâts aux fonctions de notaires. 

Sur les objections de M. Guibert, qui soutenait que la con-
tre-lettre n'était pas nulle ; que, d'ailleurs, M. Cressonnier 
et M"' Hoyau l'avaient connue et approuvée, il est intervenu 
le 26 décembre 1848, au Tribunal d'Etampes, un jugement ,j 

ainsi conçu : 

bert du compte général qu'il doit aux sieur et dame Hoyau et 
au sieur Cressonnier, des sommes qu'il a touché- S pour eux 
avec charge d'emploi à la liquidation des affeires d'Hoyau, 
lequel compté sera accompagné des pièces justificatives qu il 

a omis de joindre à sa déclaration affirmative ; 
» Ordonne que ledit supplément de déclaration affirmative 

sera présenté dans 1e délai d'un m'jis après la signification 

da présent jugement; 
» Déclare, dès à présent, qu'il n'y a pas lieu de faire entrer 

dans ce compte, comme due par M" Guibert, la somme de 
25,000 francs pour lés recouvremens d'étude, qui sont res-
tés la propriété d'Hoyau, sauf, bien entendu, l'étal partiel des 
sommes que Guibert a pu recouvrer pour le compte de ce-

lui-ci; 
» Réserve aux parties tous leurs droits et moyens qnant à 

a distinction des sommes étant aux mains de Guibert, qui 
n'auraient pas été destinées à éteindre les dettes de Hoyau, et 
ne seraient pas, dès-lors, comprises dans le mandat; 

Condamne Cressonnier aux dépens de l'incident. » 
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OFFICIERS MIMST1ÎRIELS. NOTAIRES. — CONTRE-LETTRE. 

 CESSION DES RECOUVREMENS. RÈGLE.MENS DE LA 

CHANCELLERIE. 

/. La contre-lettre modificative du traité de Vofjicicr ministé-
riel {dans l'espèce, un notaire) qui a été soumis à l'appro-
bation de l'autorité, mais qui ne porte que sur les stipula-
tions relatives à la cession des recouvremens, n'est point 
nulle comme contraire à l ordre public. 

II. Lorsqu'à l'ipoque du traité la eession des recouvremens 
est exigée par la chancellerie; que dans le traité officiel l'ac-
quéreur est censé acheter les recouvremens, mais en réalité 
et à t'aide d'une contre-lettre stipule qu'ils ne seront pas 
compris dans la vente, celte circonstance peut donner lieu 
contre lui à une action disciplinaire; elle ne peut frapper 
de nullité la contre- lettre elle-même. 

Toutes les questions relatives à la validité des contre-

lettres en matière d'offices ministériels ont de la gravité 

et présentent un intérêt réel. Celles qui viennent de rece-

voir les solutions qui précèdent ont pris naissance dans 

les circonstances suivantes : 

M. Hoyau, notaire à la résidence de Milly, arrondissement 
d'Etampes, a vendu son étude à M. Guibert le 24 novembre 
1844, moyennant le prix porté au traité officiel de 125,000 
francs, se décomposant ainsi : 100,000 francs pour le prix 
de l'ofilce, et 23,000 francs pour les recouvremens. A cette 
épo^uî, les rég emens de la chancellerie exigeaient que les 
no.aires, en transmettant leurs offices, transmissent en même 
tem^s leurs recouvremens. Cette exigence av .it pour but no-
tamment de parer aux inconvénîens qui étaient résu tés de la 
situation dans laquelle se trouvaient le prédécesseur et le 
successeur par rapport aux minutes de l'élude, dont le pré-
décesseur avait souvent besoin quand il taisait ses recouvre-
ment, et qui, dans la pratique, étaient souvent déplacées au 

« Le Tribunal, 
» attendu que l'intervention de la dame Hoyau estréguliè-

rfe en la forme, qu'elle a intérêt à suivre l'instance, l'autorise 
à ester et la reçoit intervenante ; 

» Au fond, 
» Vu la déclaration affirmative de Guibert; 
» Atiendu, sur les premier et troisième chefs de contesta 

tions, que des circonsUnces de là cause résulte que le mandat 
en vertu duquel le notaire Guibert a liquidé les affaires em-
barrassées laissées par son prédécesseur, lui avait é'~ 
collectivement par lés sieur e*. dame Hoyau et par 
Cressonnier, tous intéressés également à une prompte et lio 
riorable liquidation, et y contribuant par des sacrifices per 
sonnels, par l'abandon aux mains de M* Guibert, des valeurs 
propres, d'où il suit qu'une gestion connexe ayant été autori-
sée par eux, ils ne sauraient aujourd'hui réclamer une divi • 
sion à rendre par le mandataire; qUele sieur Guibert se dé-
clare prêt à établir un compte général des sommes de l'un et 
de l'autre mandant avec affectation spéciale aux affaires de 
Hoyau et de l'emploi qu'il en a fait ; 

» En ce qui touche les 25,000 fr. pour les recouvremens 
d'étude sur lesquels frappe spécialement l'opposition de Cres 
sonnier ; 

u Attendu que si le traité intervenu pour la transmission 
de l'office de notaire, appartenant à Hoyau et vendu à Gui 
bert, transporte à ce dernier les recouvremens pour la som-
me de 25,000 fr., il résulte d'un acte sous seing privé, en 
date du 15 décembre 1844 , que ces recouvremens ont été ré-
trocédés à Hoyau pour la même somme de 25,000 fr., qui dès 
lors ne fait plus partie du prix dii par Guibert; 

» Attendu, èn t'ait, qu'il doit d'autant mieux se considérer 
comme libéré de ces 25,000 fr., que cette rétrocession a été 
exécutée par Hoyau, qui a directement encaissé une partie 
des recouvi em-ns ; 

» Attendu que cet acte de rétrocession ne paraît être que la 
régularisation d'une contre-lettre faite entre les parties le jour 
même du traité, le 20 novembre 1844, ladite contre-lettre 
limitant le prix de la vente à 100,000 fr. au lieu de 125,000 
fr., et mettant à la charge de H>yau les droits d'enregistre-
ment afférens à la partie du traité relative aux recouvre-
mens ; 

» Attendu que, soit qu'on examine cette stipulation comme 
eontre-lrttre ainsi que l'énonce la déch ration affirmative ou 
comme rétrocession, ainsi que l'acte sous seing privé la qua-
lifie, il faut reconnaître qu'elle ne frappe que sur la partie 
du traité restant à la libre disposition des contractans, et 
qu'elle ne tombe pas aux principes d'ordre public en vèrtfu 
desquels s'exerce le contrat de l'autorité ; qu'en effet, la sur-
veillance de l'administration a particulièrement pour objet 
de prévenir l'exagération dans le prix d'acquisition à cause 
du péril qu'elle eogendre pour la société à la suite du dés-
honneur prévu de l'acquéreur téméraire ; conséquence fatale 
que ne saurait e.uraîner la stipulation arguée de nullité, puis-
que, loin d'agraver, elle exonère l'acheteur; 

» Attendu que le délaissement des recouvremens d'étude 
aux mains de l'ancien titulaire, off e, en général, l'avantage 
d'ordre public, de ne pas enchaîner l'avenir du nouveau 
fonctionnaire aux erremens de son prédécesseur par des per-
ceptions de frais tarifés en dehors d:s c iens, pouvant être 
exag irés, dont en tous cas, il ne pourrait démontrer la légi-
timité ; qu'à l'espèce, à cet inconvénient général se joignait, 
pour M" Guibert, le désordre de la com.-tabilité d'Hoyau, 
cause suffisante pour qu'il voulût s'affranchir da toute solida-
rité dans des recouvrent ns qui, dans l'esprit de ce dernier, 
étaient supérieurs au chiffre posé ; 

» Attendu que, s'il est vrai qu'a l'époque où le traité a été 
sanctionné par tu Gouvernement, la cession des recouvremens 
é ait exigée comme faisant partie de l'office transmis, aujour-
d'hui la chancellerie repousse cet'e cession, qui élève le prix 
d'acquisition, comme étant un obstacle à la concurrence, 
dV.'ù la conséquence que cette question étant de sa naturemo-
hil. et réglementaire, l'infraction au règlement pourrait se 
convertir sans doute en action disciplinaire, mais ne saurait 
vicier de nullité absolue les transactions privées y dérogeant, 
alors qu'elles ne créent pas une augmentation dans le prix 
ré\élé; 

» Attendu, en fait, que le sieur Cressonnier et la dame 
Hoyau n'ont pu ignorer cette condition du traité de l'acte de 
rétrocession qui l'a formulé ; qu'en tous cas, cet acte leur 
eût-il été caché par Hoyau, il n'en demeure pas moins dans 
toute sa force, les contractans étant maîtres de leurs droits 
et nulle arrière-pensée de fraude apparaissant entre les 
tiers, n'étant pas même articulée ; 

» Par ces motifs, 
» Surteoit à statuer sur la validité de la déclaration affir-

mative du 25 janvier 1848, jusqu'à la présentation par Gui-

Dans l'intérêt de M. Cressonnier etde M"' Hoyau, appelans 
dé ce jugement, M' Duvergier, leur avocat, après avoir signalé 
rintérêtqui s'attachait à la position de ses cliens, a soutenu 
que l'exécution par Hoyau de la contre-lettre ne pouvait va-
lider cet acte nul pour" cause d'ordre public. Il n'y a pas 
à distinguer d'aiUeurï entre les contre îfet res modifica-
tives de» stipulations relatives aux recouvremens et celles qui 
n'ont de rapport qu'au pr i de l'office. L'agrément de l'auto-
rité ne peut intervenir qu'après pleine connàissance de toutes 
le» conditions de la transmis-sion; ces conditions ne peuvent 
être modifiée» valablement par des conditions tenues secrè-
tes : l'ordTe public le veut ainsi. La cession des recouvre-
mens est d'ailleur» exigée dans l'intérêt du successeur; une 
loi de 1811 vint en effet què le successeur traite de gré à 
gré des recouvrement de l'étude. Les réglemens de la chan-
cellerie, & l'époque du traité de M. Guibert, exig'eàiènt àussi 
qu'il en fût ainsi. C'est Sous l'empire de ces loi et règlement 
que le traité dont s'agit a été fait ; c'est au mépris de ces mê-
mes loi et règlement que la contre-lettre a été signée; elle 
ne peut donc avoir aucune valeur, et la nullité doit être pro-
noncée par la Cour, d'autant mieux que M. Cressonnier et 

Hoyau l'ont toujours ignôr. e, et que, Teussent-ils con-
nue, cela ne validerait pas un acte nul comme contraire à 

l'ordre public. 
Dans l'intérêt de Si. Guibett, M' Mathieu, avocat, a soute-

nu le système du jugement du Tribunal d'Etampes. 
M-, l'èVocat-géhéral Lévesque, après avoir déclaré que l'ar-

gument tiré de la loi de 1811 ne lui paraissait pas topique, 
puisque cette loi ayant été faite à une époque où la vénalité 
des charges n'était pas admise, la condition des officiers mi-

nistériels n'était pas ce qu'elle est aujourd'hui, a soutenu, 
avec beaucoup d'énergie, que la contre-lettre était nulle eom-
me contraire à l'ordre public. 

L'ordre public, en effet, a dit M. l'avocat-général, ne veut 
pas qu'un notaire qui, avant son admission, est appelé à af-
firmer la sincérité de son traité, entre dans la carrière en 
faussant la vérité ; qu'un homme dépositaire d'une partie de 

'été conféré l'autorité publique, chargé de donner aux actes l'authenticité, 
r le sieur débute par un mensonge. S'il l'a fait, sa position ne doit pas 

intéresser la justice; il doit subir les conséquences de sa mau-
vaise action. 

Mais, contrairement à ces conclusions, la Cour, adop-

tant les motifs des premiers juges, a confirmé leur 

sentence. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audiences des 19 et tii janvier. 

CONTUMACE. — INTERVENTION 

L'ACTE. — NON-RECEVABILITÉ. 

COUR B ASSISES. — FAUX. 

D'UN TIERS INTÉRESSÉ A. 

Est non recevable dans une poursuite criminelle de faux, 
l'intervention de la femme de l'accusé contumace, fondée 
sur ce que l'acte argué de faux est souscrit autant à son 
profil qu'à celui de son mari. 

Lors de l'ouverture de la Succession d'un sieur Laver-

sin, les sieur et dame Desesqnclle présentèrent un acte 

sous-seing privé contenant vente d'immeubles à leur 

profit par le sieur Laversin, et portant quittance du prix 

de ladite vente. Les héritiers Laversin arguèrent cette si-

gnature de faux ; nne procédure criminedle fut dirigée 

contre Desesquelle, contumax, procédure dans le cours 

de laquelle les héritiers Laversin intervinrent, en se por-

tant parties civiles. 

La dame Desesquelle, qui figurait comme co-acqué-

reur dans l'acte argué de faux, et qui, par conséquent, 

avait un intérêt incontestable à la décision à rendre sur la 

question de sincérité ou de fausseté de cet acte, préten-

dit intervenir dans fe débat pour soutenir la validité de 

l'acte en question ; mais un arrêt de la Cour d'assises de 

l Oise, du 31 août 1849, admit l'intervention des héri-

tiers Laversiuet rejeta celle de la dame Desesquelle par 

l'arrêt suivant : 

« Considérant que les cours d'assises ne sont instituées que 
pour statuer sur l'action du ministère public en matière cri-
minelle; que si le législateur a admis la partie qui se pré-
tend lésée par un crime à intervenir dans le débat, c'est là 
une exception aux règles des juridictions qui a pour but d'é-

viter les involutions de procédure entre cette partie et l'ac-
cusé, et qui ne ptut par conséquent être étendue; que ce se-
rait violer ces règles que d'admettre toute autre personne qui 
prétendrait avoir un intérêt personnel a intervenir et à criti-
quer la demande de la partie civile ; qu'il y a d'autant pins 
de raison à le décider ainsi, que les arrè s rendus par la Cour 
d'assises sur les intérè.s civils, ne peuvent ê re opp .sés aux 
tiers, qui ont toujours le droit, s'ils leur portent préjudice, 
de les attaquer comme étant res inler alios judicata; 

« Considérant que l'action de la partie civile dans la cause 
n'est dirigée que contre un accusé contumace, et qu'il ne s'a-
git que d'a

;J
précier, eh cas de condamnation, les dommages-

iutéiêts réclamés contre lui ; 

» Considérant que s'il est vrai que la femme Desesquelle ne se 
présente qu'en son nom personnel, toutefois sa présence dans 
le débat entraînerait nécessairement à examiner et à discuier 
la nature et le caractère civil de l'acte argué de faux, et qui 
est hors des attributions de la Cour ; que ce serait en outre 

admettra un ti. rs à défendre indirectement l'accusé contu-
mace, ce qui est expressément prohibé par l'art 468 du Code 
d instruction criminelle. » 

Pourvoi par la dame Desesquelle. 

M. Fabre, son avocat, soutient qu'en matière de faux 

surtout, la chose jugée au criminel pouvant être; opposée 

aux tiers devant la juridiction civile, la dame Deses-

quelle, partie intéressée à l'acte argué de faux, et dont 

■ 
i:? .'' 
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par conséquent les droits pouvaient être compromis par 

l'arrêt de la Cour d'assises, avait à la fois droit et qua-

lité pour intervenir dans la poursuite et fournir à la jus 

\ice les preuves de la validité de l'acte. (Voir MM. Le-

sellyer, Boncenne, Mangin, Garnot et Merlin.) Répondant 

à l'argument que l'arrêt avait puisé dans l'art. 468 du 

Code d'instruction criminelle, M. Fabre prétend que la 

règle posée par cet article n'est pas absolue, et qu'elle 

doit nécessairement fléchir toutes les fois qu'il existe un 

complice de l'accusé contumace, ou, ce qui revient au 

même, un co intéressé à l'acte incriminé. 

Pour les héritiers Laversin, défendeurs, M' Avisse a 

répondu : Aucun texte des lois criminelles n'autorise 

l'intervention des tiers autres que les personnes civile-

ment responsables ou parties civiles. 

Cette intervention, blâmée au temps des Parlemens, 

était proscrite par l'ordonnance de 1670. Aucune consi-

dération ne peut faire fléchir cette règle qui fait toute 

l'économie des Codes criminels. D'ailleurs, le pourvoi 

manque de base. En aucune matière criminelle, même en 

matière de faux, il ne peut y avoir d'effet préjudiciel du 

criminel sur le civil. 

Aux auteurs cités parla demanderesse, il oppose M. 

Faustin Hélie ; à l'argumentation tirée de l'article 463 du 

Code d'instruction criminelle, il oppose un arrêt de la 

chambre criminelle, du 28 décembre 1849, qui décide 

que cet article n'a pour objet que de paralyser la force 

exécutoire des actes authentiques. Au deuxième moyen 

du pourvoi, il oppose la déclaration en fait de l'arrêt et 

les prescriptions formelles des articles 468 et 470 du 

Code d'instruction criminelle. 

En cas de complicité, l'inconvénient n'est pas le mê-

me; d'ailleurs, il est inévitable, le jugement des compli-

ces ne pouvant être retardé d'une manière indéfinie. 

D'ailleurs, si l'on admet l'intervention de la femme, il 

faudra admettre l'intervention de tous ceux qui se croi-

ront lésés, notamment de tous les créanciers de l'accusé, 

ce qui est inadmissible. 

M. l'avocat-général Plougoulm, tout en admettant que 

la sincérité d'une pièce jugée fausse au criminel ne pou-

vait plus être remise à question au civil, a conclu au re-

jet du pourvoi, par ce double motif qu'aucun texte ne 

permet l'intervention au criminel d'un tiers qui n'est point 

partie civile, et spécialement que dans un débat dirigé 

contre un contumax, l'intervention serait en contradic-

tion directe avec les textes des articles 468 et 470 du 

Code d'instruction criminelle. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a rejeté le 

pourvoi. (M. Quesnault, conseiller rapporteur; plaidant, 

M* Fabre, avocat de la demanderesse ; M* Avisse, avocat 

des défendeurs.) 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Mathias. 

Audience du 24 janvier. 

FAUX TÉMOIGNAGE. — SUBORNATION DE TEMOIN. 

Isidore Heurteux, âgé de 43 ans, cocher de cabriolet, 

né à Grandvilliers (Oise); 

Et Charles Hervo, 35 ans, tailleur, né à Vannes (Mor-

bihan); 

Comparaissent devant le jury sous le poids d'une ac-

cusation très grave, à laquelle ils se sont exposés sans 

avoir conscience de ce qu'ils faisaient. 

Ils ont pour défenseur M* Morise, avocat. 

M. de Gaujal remplit les fonctions du ministère public. 

Voici dans quelles circonstances l'affaire se présentait : 

La 10 août 1848, à sept heures et demie du soir, Isidore 
Heurteux, cocher de coupé de remise, fut trouvé station-
nant, sans nécessité, rue Saint-Honoré, en face de la maison 
portant le numéro 366. Un procès-verbal de contravention 
fut dressé. Heurteux convint qu'il était en faute, et il ne 
donna aucune explication aux agens de la préfecture de 
police. 

Traduit devant le Tribunal de police, à raison de ce fait, 
Heurteux a soutenu qu'il n'était pas en contravention ; il 
ajouta qu'au jour et à l'heure indiqués, il attendait Charles 
Hervo, tailleur, qu'il venait de conduire devant la maison de 
la rue Sdint-Honoré portant le numéro 366, et qu'il avait 
conduit ensuite sur la place Bourgogne. Hervo et les deux 
inspecteurs qui avaient constaté la contravention ont été en-
tendus à l'audience du 13 novembre. La déposition du pre-
mier d» ces témoins étant en opposition complète avec la dé-
claration des deux autres, le juge de simple police remit la 
cause à une audience ultérieure. Des renseignement ont été 
recueillis, et il en estré*ulté que tout devait faire présumer 
que Hervo n'avait pas pris la voiture de Heurteux au jour 
indiqué. 

A l'audience du 5 février 1849, Heurteux, interpellé par 
le juge de aimple police, ayant déclaré qu'il entendait se 
servir de la déposition d'Hervo, ce magistrat rédigea son 
procès-verbal, et transmit les pièces au procureur de la Ré-
publique près le Tribunal de la Seine. 

Une instruction fut requise, divers témoins furent enten-
dus, Hervo et Heurteux furent interrogés. Hervo a soutenu 
que sa déposition était sincère, et qu'il n'avait pas à la ré-
tracter. Heurteux, à son tour, a soutenu qu'au moment où les 
inspecteurs ont verbalisé contre lui, il n'était plus en con-
travention, puisqu'il attendait Hervo, qu'il venait de condui-
re devant la maison où il avait été trouvé stationnant. 

Les réponses des deux accusés ne sont pas conformes à ce 
• qui s'est passé en réalité. Les deux inspecteurs qui sont si-

gnalés comme remplissant leurs fonctions avec modération et 
bienveillance, ont déclaré avoir vu venir la voiture conduite 
par Heurteux dans laquelle il n'y avait personne. Aussi, au 
moment où le procès-verbal lui fut déclaré, ce cocher ne fit-
il aucune observation. Hervo, tailleur, dont les travaux in-
dustriels ont fort peu de développemens, n'a pu prendre la 
voiture, ainsi qu'il l'annonce; il lui a été impossible d'expli-
quer d'une manière satisfaisante ce qu'il était venu faire dans 
la maison rue Saint-Honoré, n. 366, où il est tout à fait in-
connu. Tout démontre donc que, par une complaisance cou-
pable, cet accusé a cédé aux sollicitations d'Heurteux, qui a 
ainsi obtenu de lui un témoignage contraire à la vérité. Les 
déclarations des deux inspecteurs sont tellement nettes et 
précises, elles ont un caractère de vérité si évident qu'il ne 
peut rester aucun doute sur la culpabilité des deux ac-
cusés. 

En conséquence, Heurteux et Charles Hervo sont accusés, 
savoir : 

!• Heurteux, d'avoir, en 1849, suborné un témoin en ma-
tière de simple police, à l'effet de lui faire faire un faux té-
moignage en sa faveur ; 

2* Hervo, d'avoir, à la même époque, fait un faux témoi-
gnage en matière de simple police en faveur du prévenu 
Heurteux ; 

Crimes prévus par les articles 362 et 365 du Code pénal. 

A l'audience, les accusés ont tout avoué, et c'était le 

meilleur parti qu'ils pussent prendre. Ils ont tous les 

deux des antécédens irréprochables ; ce qui ne les a pas 

peu protégés devant le jury. M'Monse a lu un certificat 

qui atteste la bonne conduite antérieure de Heurteux ; 

certificat que nous reproduisons dans son orthographe 

naïve : 

Je sertifit que le nommai Heurteux a travailler ches moi 
an qua litai de chochais de re mis les pas de deux an et quil 
ma tervie avec fidé litai et que je nai reyien a lui re pro-
chais Paris ce 16 janvier 1850 

Signe VOLANBERT 

Loeur de voiture de re mis rue Cadet 

M. de Gaujal a soutenu l'accusation, qui a été combat-

tue par M' Morise. 

Le jury a rapporté un verdict négatif. 

M. le président a prononcé l'ordonnance d'acquitte-

ment. Puis, s'adressant aux accusés, il leur a dit : 

Accusés, le jury vous a tenu compte de vos bons anté-

cédens. Que ceci vous serve de leçon. Allez, et souve-

nez-vous que si le mensonge est une chose odieuse dans 

les circonstances ordinaires de la vie, il devient un crime 

quand il il se produit devant la justice. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE MONTPELLIER. 

(Correspondance particulière de la Gaiettt de» ZYtfcunau*.) 

Présidence de M. Grasset, vice-président. 

Audiences des 15 et 15 janvier. 

COALITION DES OUVRIERS TONNELIERS DE CETTE. 

Depuis longues années, la classe ouvrière de Cette est 

travaillée par l'esprit de coalition. Dès 1835, une asso-

ciation se 'forma entre tous les ouvriers tonneliers, dans 

le but de s'aider mutuellement et de venir au secours de 

ceux que leur âge, leurs infirmités ou le manque de tra-

vail mettraient dans la nécessité de recourir à l 'assis-

tance de leurs camarades. Malheureusement l'objet si 

louable de cette association ne tarda pas à être dénaturé, 

et, par suite de changemens ou additions apportés aux 

statuts primitifs, les règlemens de la société des ouvriers 

tonneliers de Cette se trouvèrent renfermer, à côté des 

dispositions empreintes des plus purs sentimens d'hon-

neur, de moralité, de bienfaisance, des articbs attenta-

toires à la liberté du maître et à celle de l'cuvrier lui-

même. C'est ainsi qu'on lit dans ces règlemeas des arti-

cle* portant : 

« Nul ne sera admis dans la société, s'il riest ouvrier 

capable, laborieux et de bonnes vie et moeurs. 

» Il est défendu à tout membre de se disptter et de se 

battre dans la société ou dans les ateliers, n inporte pour 

quels motifs, sous peine d'une amende de 1 à 10 francs 

et de dix jours à six mois d'exclusion. 

» Seront punis ceux qui se permettront c'injurier un 

membre, de faire du tapage, de s'enivrer. 

» Il est expressément défendu de chanter des chan 

sons politiques et de compagnonnage, de dira quoi que 

ce soit contre la religion et la gouvernement, sous 

peine, etc. 

» La société s'engage à observer strictement tous les 

ordres qui lui seront donnés par les autorités. 

» Tous les sociétaires se doivent le plus grand respect 

les uns envers les autres. Si par malheur quelque socié-

taire se permettait de manquer à un autre, les ouvriers 

de cet atelier sont obligés d'intervenir et d'en faire 

rapport de suite, afin que la société punisse le coupabh 

selon la gravité des faits, d'une peine qui peut aller, ete! 

» Leplus grand respect doit être observé envers 

maître de l'atelier. Le sociétaire qui se permettrait de 

manquer à un maître quelconque, la société le punirait 
bien sévèrement. 

» Tout sociétaire qui aurait le malheur de se faire mil 

en travaillant ou de se casser quelque membre, ou de de 

venir infirme à ne plus pouvoir travailler, il lui sera al 

loué la somme de 12 francs par semaine pendant une 

année, et au bout de ce temps il passe de droit à la pen 

sion de retraite de 6 francs par semaine pour le reste de 

ses jours. 

» Tout sociétaire qui aurait le bonheur d'arriver 

l'âge de 68 ans sera admis à la pension de 6 francs par 
semaine. 

» Tout sociétaire qui aurait le malheur d'être malade 

et qui aura besoin d'être veillé, la société lui fournira 

deux ou quatre hommes, selon ses besoins. Il sera alloué 

deux bouteilles de vin et un pain de trois sous, par cha-
que nuit, pour les deux hommes. 

» Enfin, tout membre qui aura le malheur de décéder 

sera inhumé aux frais de la société, et tous lea membres 

sont tenus d'assister à son convoi, sous peine de verser 

3 fr. à la caisse de secours, etc., etc. » 

Malheureusement, au milieu de ces sages dispositions, 

s'en trouvent d'autres ainsi conçues : 

Tout membre qui, lorsqu'il sera dit de se retirer 

d'un atelier, ne le ferait pas, sera puni pour la première 

fois de 5 francs d'amende, et toujours obligé de se re-

tirer sur le champ; et s'il refusait totalement, et que le 

maître ne voulût pas le renvoyer, le maître et l'ouvri«r 
seront rayés des contrôles de la société. 

» Lorsqu'il sera délibéré que tel maître ne peut pas 

avoir des ouvriers, tous ceux qui composent son atelier 

devront se retirer sur-le-champ sans aucune observa-
tion. 

» Les maîtres de boutique ne pourront prendre un 

étranger sous peine d'être rayé de» contrôles pour deux 
années. 

» Tout maître de boutique qui n'aura pas signé le tarif 

ne peut pas avoir des ouvriers de la société. » 

Et, quant au tarif lui-même, il est dit entre autres 
choses : 

» Pour le roulage des demi-muids, les ouvriers seront 

tenus de se mettre trois, et pour les bordelaises deux, 

ainsi de suite dans la proportion des futailles. » 

C'est par suite de cette dernière disposition du règle-

ment qu'un ouvrier assez fort pour rouler une futaille a 

déclaré avoir été obligé de simuler le besoin d'un aide 

et de s'adjoindre un autre ouvrier, afin de ne pas déso-

béir aux injonctions de la société. C'était là, comme on 

voit, une première application non déguisée du droit au 
travail. 

C'est encore en vertu des mêmes principes que de 

nombreux interdits ont été dans ces derniers temps pro-

noncés contre diverses maisons de commerce, les unes 

pour avoir acheté des marchandises à des étrangers, les 

autres pour avoir employé des ouvriers autres que ceux 

de Cette; celle-ci pour avoir reçu dans ses ateliers un 

ouvrier rayé des contrôles de la société, celle-là pour 

avoir fait rabattre à Béziers des futailles expédiées de 

Cette et destinées à être remplies de trois-six. Enfin des 

ouvriers eux-mêmes ont été frappés d'amendes et de 

suspensions de travail pendant plusieurs années pour 

avoir travaillé au-delà du temps fixé par les statuts de la 
société. 

, , Il est à remarquer, du reste, que cette société de ton-

neliers, divisée en trois classes, celle du neuf, celle du 

vieux, et la troisième dite des cercleurs, mais dirigée 

par un bureau central, comprend la presque totalité des 

ouvriers tonneliers de Cette, puisque, sur 800 ouvriers 

environ de cette classe, 30 ou 40 au plus ne font pas par-
tie de la coalition. 

C'est à raison de ces faits que sept ouvriers tonneliers 

tous présidens, secrétaires ou commissaires de la so-

ciété, comparaissaient devant le Tribunal, sous la pré-
vention du délit de coalition. 

Les débats de cette affaire ont duré deux jours, et il 

a été révélé par les témoins que la plupart des interdits 

prononcés contra certaines maisons de commerce de 

Cette, duraient encore, malgré les poursuites du minis-

tère public, et que peu de jours auparavant un nouvel 

atelier avait été frappé de la même interdiction. 

M. Lescure, substitut, a soutenu la prévention, qu'ont 

combattue M" Ferrier et Lisbonne, avocats, défenseurs 
des inculpés. 

Voici le texte du jugement rendu par le Tribunal : 

« Attendu qu'il est pleinement résulté de l'instruction et 
! des débats, que depuis fort longtemps les ouvriers tonneliers 

_e Cette se sont coalisés pour régler le prix des travaux, 
feur m de et leur durée et exclure la concurrence de tout ou-

rier étranger à la coalition ; que, dénaturant l'objet d'une 
association autorisée dans le principe dans des vues de bien-
faisance, ils ont constitué plusieurs de leurs membres en tri-
bunal rendant des décisions, prononçant des interdits contre 
les maisons de commerce, et des amendes contre les ouvriers 
qui refusaient de se soumettre soit aux règlemens de la coa-
lition, soit aux décisions rendues par elle ; 

Qu'ainsi, depuis moins de trois ans, la maison Sotholin 
et Garrigue a été frappée d'interdit pour avoir acheté des fu-
tailles à Léonard Guiraud, qui employait des ouvriers étran-
gers à la société ; que la maison Rieunier l'a été également 
pour avoir vendu des futailles à Sotholin; que la maison 
Cielle l'a été pour avoir occupé l'ouvrier Claparède, contrai-
rement aux ordres de la coalition; la maison Vivarès, pour 
avoir acheté des futailles à un étranger, et la maison Alexis 
Rieunier pour un fait du même genre ; qu'enfin la maison 
Bazile et Castelnau a été interdite pour avoir fait rabattre à 
Béziers des futailles confectionnées à Cette, et qu'elle avait 
envoyées à Béziers pour y être remplies de trois-six ; 

Attendu que des amendes ont été prononcées contre di-
vers ouvriers et entr'autres contre l'ouvrier Jean Michel, 
pour avoir travaillé plus de temps que ne le voulaient les 
règlemens de la société ; 

» Attendu que ces interdits jetés sur les maisons de com-
merce et ces condamnations à l'amende prononcées contre les 
ouvriers ont reçu leur exécution; qu'ainsi, d'une part, les 
maisons de commerce ont été obligées de suspendre leurs 
travaux, et la maison Bazile et Castelnau ayant, après son 
nterdit, fait venir des ouvriers de Lunel, on a cherché à les 

faire partir par promesses et intimidations; que, d'autre 
part, les livres de compte de l'association constatent que des 
sommes importantes ont été recouvrées des ouvriers pour 
amendes prononcées contre eux, et qu'enfin le nommé Jean-
Michel ayant voulu se plaindre à l'autorité de ce qu'une a-
mende de 12 fr. lui avait été infligée par l'association, s'est 
vu, à raison de ce, condamné à une nouvelle amende de 
50 fr. et à deux ans d'interdiction de travail, et que le sieur 
Rieunier a été obligé de le renvoyer de ses magasins sous 

peine d'être abandonné lui-même par tous ses ouvriers; 
» Attendu que cette coalition embrasse la généralité des ou-

vriers tonneliers de Cette, puisqu'il a été établi aux débats 
que sur 800 ouvriers de cette classe plus de 750 font partie 
de la coalition ; 

» Attendu que cette coalition a résisté aux sollicitations 
des négocians, aux conseils de l'autorité et aux menaces de la 
justice ; 

» Qu'ainsi les interdits prononcés contre la plupart des 
maisons de commerce dont il a été parlé ont continué aprè» 
les poursuites exercées contre les inculpés et subsistent en-
core aujourd'hui ; que de nouveaux interdits ont même été 
prononcés depuis ces poursuites, notamment il y a huit jours 
contre la maison Beuzeth et fils; qu'enfin c'est encore après 
l'instruction commencée que se sont passés les faits relatifs à 
l'ouvrier Jean-Michel, condamné à une double amende et à 
une interdiction de travail pendant deux ans ; 

» Attendu que dans de telles circonstances les inculpés ne 
sauraient exciper de leur ignorance ou de leur bonne foi ; 

» Attendu que cette coalition inintelligente dans son prin-
cipe, oppressive du travail et de la liberté, qui mettait le né-
gociant dans l'impossibilité d'exécuter les commandes qui lui 
étaient faites, et empêchait l'ouvrier laborieux de gagner, 
par un surcroît de travail non autorisé par les règlemens, un 
salaire plus proportionné à ses besoins et à ceux de sa fa 
mille, est devenue odieuse alors qu'elle n'a rien cédé de ses 
exigences devant les malheurs commerciaux qui, dans ces 
derniers temps, ont affligé la ville de Cette, et qu'on a pu 
voir, ainsi que l'ont révélé les débats, des ouvriers persis 
tant à refuser le travail qui leur était offert au moment mê-
me où une souscription de 20,000 fr. était sollicitée par eux 
et organisée chez les négocians pour venir au secours de la 
classe ouvrière ; 

» Attendu que tous les inculpés ont pris une part plus ou 
moins active aux faits ci-dessus, lesquels constituent les dé-
lits prévus par les articles 414 et 415 du Code pénal révisés 
par la loi du 27 novembre 1849; 

» Que l'inculpé Bertrand a rempli jusqu'au moment des 
poursuites les fonctions de président général des trois socié 
tés de tonneliers réunies ; 

» Qu'en cette qualité il a largement concouru à tous les 
actes et décisions de la coalition, et notamment à l'interdit 
jeté sur la maison Bazile et Castelnau ; qu'à la vérité il s'est 
démis depuis le mois de mars 1819, de cette présidence, mais 
qu'il n'en est pas moins signalé comme ayant continué à être 
membre du bureau central, et qu'il a participé à ce titre à 
à la condamnation prononcée en dernier lieu contre Jean-
Michel ; 

» Que Lègues est président de la société du Neuf; Serane, 
président de la société du Vieux, et Gonard, président des Cer-
cleurt ; qu'en cette qualité ils ont fait partie de comité des 
quatre-vingt-dix, et ont été appelés tour à tour à présider la 
réunion générale des trois sociétés, depuis que le danger de 
la position n'a plus permis da trouver un président général 
qu'à tous ces titres ces quatre premiers inculpés doivent être 
considérés comme chefs ou moteurs de la coalition dont 
s'agit ; 

» Attendu que les inculpés François Michel, Hilaire Michel 
et Niquet, sont secrétaires ou commissaires de ladite associa-
tion, et ont notifié ou fait exécuter les interdits ou condam-
nations prononcés par elle ; qu'il doivent donc être consi-
dérés tout au moins comme membres de ladite coalition ; 

» Attendu qu'il existe dans la cause des circonstances at-
ténuantes ; 

» Par ces motifs, 

» Le Tribunal condamne Bertrand, à la peine de cinq mois 
d'emprisonnement ; Lègues et Serane à quatre mois ; Gonard, 
à trois mois ; François Michel et Niquet, à un mois, et Hilaire 
Michel à vingt jours de la même peine ; les condamne soli-
dairement en tous les dépens et par corps. » 

avoué ; — De Charo 
et-Loire), M. Augutt 

les, arrondissement 
•Victor-Marie Dutet. 

de 

,avocaV^
S
r> 

failles, arrondissement de Charolles (Saône-et-Loire) M , *U> 
Baptiste- Isidore Gay, notaire; — De La Guiche, arron^ 

ment de Charolles (Saône -et-Loire), M. Charles-Mari, r'
e

* 
ancien notaire ; — De Paray-le-Monial, arrondissement

y
> 

Charolles (Saône-et-Loire), M. Laurent-Marie Griz»
r
i

 de 

cien notaire—D'Ingouville, arrond. du Havre (S'-Inférie *
n

' 
M. François-Gustave Trélouel, avocat; — De Provins »r ^> 

dissementdecenom(Sein»-e<-Marne),MM.Jean- Baptisté-V
11

" 
Feugé, ancien juge suppléant au Tribunal de première '

C1
°

r 

tance de Nogent-sur-Seine, et Claude-Pamphile Chollet ' ns ~ 
priétaire ; — De Gonesse, arrondissement de Pontoise d?T '* 
et-Oise, M. Daniel-Louis Phélippe de la Marnière, notaire 

Le même décret contient la disposition suivante • 

Sont admis à faire valoir leurs droits à la retraite • u», 
Berthier, ancien juge de paix du canton est de Grenoble 
rondissement de ce nom (Isère) ; Saget, ancien juge du ' "

r
" 

ton de Lezay, arrondissement de Melle (Deux-Sèvres). 

CHRONIftUE 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret du président de la République, en date du 

23 janvier 1850, ont été nommés : 

Juge de paix du canton de Saint-Méen, arrondissement de 
Montfort (Ille-et- Vilaine), M. François-Joseph Roumain, li-
cencié en droit; — D'Olette, arrondissement de Prades (Pyré-
nées Orientales), M. François Pons, ancien magistral; — De 
Provins, arrondissement de ce nom (Seine-et-Marne), M. Mil-
let, suppléant actuel. 

Suppléant du juge de paix du canton de Kantua, arrondis-
sement de ce nom (Ain), M. Jacques-Marie-Eugène Jantet, no-
taire ; — D'Hirson, arrondissement de Vervins (Aisne), M. 
Chirles-Sébastien Lefèvre, maire de "Watigoy; — DeMontlu-
çon, arrondissement de ce nom (Allier), MM. Guillaume Fau-
rot, notaire, et Louis-Diagoras Ouvière, avoué; — De Baugy, 
arrondissement de Bourges (Cher), M. Hugues Moreau, maire 
d'Avord ; — De Graçay, arrondissement de Bourges (Cher), 
M. Candide Constant Silly, notaire; — De Semur, arrondis-

sement de ce nom (Côles-d'Or), M. Edme-Fiançois -Pierre 
Digoy, avocat ; — Du Bugue, arrondissement de Sarlat 
(Dordogne), M. Louis Charriere, ancien notaire ; — De 
Brionne, arrondissement de B

t
rnay (Eure), M. Théophile-

Prosper Feron, ancien maire ; — De Pessac, arrondisse-
ment de Bordeaux (Gironde), M. Largeteau, notaire ; — De 
Montmirey, arrondissement de Dôle (Jura), M. Claude-Etienne 
Guillaume, ancien suppléant;— De Chàteauvillain, arrondis-
sement de Chaumont (Haute-Marne, M. Théodose Veirat, li-
cencié en droit ; — De Ligny, arrondissement de Bar-le-Duc 
(Meuse), M. Adolphe Lefebvre, propriétaire; — de Montiers-
sur Saulx, arrondissement de Bar-le-Duc (Meuse), M. Hippo-
lyte Rauliti, maire;—De Vaubecourt, arrondissement de Bar-
le-Dac (Meuse), M. Claude Colson, propriétaire, membre du 
conseil général ;—De Pouilly, arrondissement de Cosne (Niè-
vre), M. François-Didier-Hippolyte Roy, maire de Pouilly ; — 
De Calais, arrondissement de Boulogne (Pas-de-Calais), M. 
Amédée-Charles-Emmani.el Hermand, ancien notaire- ' De 
Castelnau-Magnojtc, arrond. deBagnèrés (Haules-Pyrénées), M. 
Dominique-Marie Charles Lavie de Sauvejunte, maire ce Cau-
bours, décédé ;—De Prats-de-Mollo, arrondiss. de Céret (Py-
rénées-Orientales), M. Dieudonué Boixède-Frezoul, proprié-
taire; — De Buxy, arrondissement de Chàlon-'sur-Saône 
(Saône-et-Loire;, M. Claude-Pierre Perruchot, ancien magis-
trat ; — De Chàlon-sur-Stiône, arrondissement de ce nom 

(Saône-et-Loire), M. Pierre-Jean-Jacques-Hippolyte Damotte 

jel 
du 

PARIS, 24 JANVIER. 

On a distribué aujourd'hui aux membres de l'Asse 

blée nationale un Mémoire rédigé par le Conseil de \'Q' 

dre des avocats à la Cour d'appel de Paris, sur la n
u
J~ 

tion de l'impôt de la patente.
 H 8

" 

A la suite de ce Mémoire se trouvent les adhésions d 

Conseils de discipline des barreaux d'Agen, de Basti^ 

de Besançon, de Bourges, de Dijon, de Lyon, de Met
5

' 

de Pau, de Poitiers, de Riom et de Rouen. '
 z

' 

Les barreaux des autres Cours d'appels ont adresis 

aussi leurs observations aux membres de l'Assemblée 

Dans son audience d'aujourd'hui, la Cour de casi
a 

tion a rejeté les pourvois suivant : 

De Jean Gesta dit Fi-de-Pourret et de Catherine Borde I 

débat, veuve Penougué , plaidant, M" Paul Dupont, avoi 

cat, contre un arrêt de la Cour d'assises des Hautes-Pv. 

rénées, en date du 15 décembre dernier, qui les condarn". 

ne à la peine de mort, comme coupables du crime dè 
parricide et de complicité de ce crime. 

Le sieur Gallot, gérant de la Réforme, dont noui 

avons fait connaître les deux condamnations par défaut 

est cité de nouveau devant la 7* chambre, sous la doul 

ble prévention d'avoir publié un journal avec indicatif 

d'un faux nom et d'une fausse adresse d'imprimeur et 
d'avoir fait usage d'une imprimerie clandestine. 

M. Gallot est appelé à s'expliquer sur ces deux fait». 

Le 21 décembre aa soir, dit-il, M. Blondeau, l'impri. 

meur de la Réforme, nous fit faire la défense de mettre 

son nom au bas de notre journal ; j'étais parti, je n'eus 

connaissance de cette défense que le 22 au matin ; le tj. 

rage était fait et les journaux distribués. 

M. le président : Où ce numéro a-t-il été imprimé ? 

Le prévenu : Il a été imprimé à la Réforme. 

M. le président : Vous n'étiez pas autorisé à avoir une 
imprimerie. 

Le prévenu : M. Blondeau devait l'être. Dès quejefm 

informé de la défense de M. Blondeau, je fus trouver M. 

Lange Lévy, pour lui demander de se charger de l'im-

pression de la Réforme ; M. Lange Lévy m'apprit que 

M. Léoutre, qui était détenu à Sainte- Pélagie, lui avait 

écrit à ce sujet, et qu'il venait de recevoir l'autorisation 

du ministre d'imprimer. 

M. le président : D'imprimer à partir du 23, mail i 

s'agit du numéro du 22. 

M. Oscar de Vallée, substitut, conclut à la condamna-

tion. 

M* Cochery présente la défense. 

Après une heure de délibération, le Tribunal condamne 

Gallot en l'amende de 6,000 fr. et aux dépens. 

Le renvoie sur le chef de prévention relatif à l'impri-
merie clandestine. 

— Le 3 janvier courant, à onze heures du soir, la fem-

me Prodhomme, concierge de la maison rue Moreau, 41, 

inquiète de ne pas voir rentrer son mari, se rendit chei 

le sieur Podevin, marchand de vins, rue Saint-Nicolai, 

8, chez lequel elle pensait qu'il pouvait être. Elle ne l'j 

trouva pas ; mais elle rencontra là les nommés Beauvaii, 

Luisard, Chervrière, Chabrier, Leblanc et Arfeuil, tous 

tourneurs ou monteurs en bronze et camarades de son 

mari; Leblanc lui dit qu'il n 'a point vu Prodhomme de 

la soirée et lui propose da la reconduire chez elle, w 

l'heure avancée. La femme Prodhomme refuse cette of-

fre et s'en retourne ; Leblanc la suit malgré elle en lui 

tenant des propos obscènes. Arrivée à la grille de la mai-

son dont elle est gardienne, la femme Prodhomme entre 

et veut refermer cette grille ; mais Leblanc l'en empêche, 

s'introduit de force dans la cour et veut entrer dans l« 

domicile de la femme Prodhomme ; celle-ci alors lui du 

qu'elle préférait attendre son mari toute la nuit dans 1> 

cour. Voyant cette résolution, Leblanc se retira ; la fem-

me Prodhomme rentra alors dans sa loge, dont elle fer-

ma vivement la porte. 

A peine avait-elle allumé la chandelle qu'elle entendit 

le bruit de plusieurs personnes dans l'escalier. Un j
1
* 

tant après, on frappait à sa porte; elle demande qui «t 

là, Leblanc répond qu'il veut parler à Prodhomme. Sur 

l'observation de la femme Prodhomme que son mari Ml 

sorti, Leblanc insiste pour qu'elle ouvre, et, sur son 

nouveau refus, il menace d'enfoncer la porte. Aussitôt, 

les hommes qui l'accompagnent se joignent à lui et frap-

pent si violemment que la malheureuse femme, trem-

blante de frayeur, se décide à ouvrir, espérant caln>
er 

ces furieux. 

Ici a lieu une scène affreuse; les hommes entrent vio-

lemment, l'un met le feu à du linge, l'autre veut force 

la femme Prodhomme à lui donner de l'argent ; ton 

s'emparent d'elle, et l'un d'eux ose faire à ses compl'c™ ^ 

l'inlâne proposition d'avoir tour à tour la possession 

la malheureuse femme. Aussitôt, la chandelle est été*' 

par 

du 

la. 

rév 

( 

qsi 
cae 

lan< 

Tnl 

pla 
à 

tri 

1 3, des violences tentées sur la victime qui, dans la l'
1
'^ 

reçoit de Cherrière un coup de poing dans la figure, 

Leblanc un coup de pied dans l'estomac, et d'un »
B 

un coup qui lui fend la lèvre. Elle perdait la tête et al 

être la proie de cesmisérabk-s, quand elle
 8

'
a

P
er^01tAs 

la porte est restée ouverte. D'un bond elle s'élance o, , 

l'escalier en criant de toutes ses forces : « Au v ° 
l'assassin ! » A ces cris, ces hommes sortent effray < 

mais, voyant que personne ne vient, ils la ramènent d^ ^ 

la chambre, la brutalisent; elle leur échappe encore, 

faveur de l'obscurité, et court s'enfermer dans la
 1

 , 

En ce moment elle entend la voix de son maii; elle■ <- .
f 

se jeter dans ses bras, lui conte tout. Il ne restai J^, 
que trois hommes qui la cherchaient 

Prodhomme les met en fuite et va porter sa plainte 

le commissaire de police. 

ndre à ces faits aussi ..^ 

criminels, que les nommés Beauvais, Luisard, Cherr ^ 

C'est pour avoir à répondre à ces faits aussi lâches q 

s, Luisard, Cher'• 

Chabrier, Leblanc et Arfeuil, sont traduits devent i» r 

lice correctionnelle (7* chambre) 

Interrogés par M. le président, ces misé. 
guent pas d'autre excuse que l'état d'ivresse dans ^4 

ils se trouvaient au moment où les faits se sont jP^j'joti
1 

La femme Prodhomme fait connaître au 

ce que nous venons de raconter. 

Les témoins confirment sur tous les points sa 

tion. 

dép' osi' 

* J 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU §5 JANVIER 1850 

n .„r de Vallée : Messieurs, le délit que 
titui

 ° fer est un de ces actes infâmes sur les-
toute votre

j
sévérité. Les hommes 

Vnl devant vous 

u le tubs 

„,'èies »PPeKO "„J "^|er toute votre 
< „„«s devons appeler «w. ^ ^

 ouvriers
 • ces ou 

leur ca-
pro-
ance 

brutalement maltraitée. Ces 

?
ara
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!é le domicile d'un homme qui était jeui 
l[lt

 violé le nom
 f itàsafemme

 d'ignobles 
et

 IffoiU v'ou.u la violenter, et, ?urja résis. 

due" n0" 

fjers on 

prouva'*» -W V
n muC

ation qui adoucit les moeurs e 
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 Von s
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en

ivre, il doit tout 
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,J* n\r^, r d'un brave ouvrier ce sentiment 

• liions; i» — . i'0n , bruta emeni mauiaiiw.u» 

>^££l£, excuse l'état d'ivresse dans lequel ils 

J, survVn̂ U perte, mais à l'affaiblissent^ 
a

'
h0

"° wné U raison, et lui permet encore,. dans son ivres-

oeP01 

jour* 
rester 

est bien de ce qui est coupable. (Ici 

•e,
 de

 bluffait l'analyse des faits qui se sont passés.) 
)|. le s

ttbs
,
1
',

 lois
 abstraites qui ne sont pas a la connaissan-

S'»
1
 i» monde, il est des lois naturelles qui sont dans le 

ce de wul ,, homme honnête ; on ne doit point violer le do-
semblable ; on ne doit point outrager sa 

'femina; *» ^
 loi

 écrite, mais à une loi morale. Nous per 
j«ment

 pr
,nc'usioi 

fai'ant tout cela, ces hommes ont manque, non 

jt « 
- dans nos conclusions. 

"
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T ibuna
i après en avoir délibéré, condamne Cher-

18
 t Leblanc, en trois mois de prison, Beauvais, Lui-

TH T
A 1 1wbrier et Arfeuil, à deux mois de la même peine, 

** ifi francs d'amend» et solidairement aux dépens, 
joui en JO 

T'n gendarme dépose ainsi contre Pierre-Guillaume, 

■7 artouillet, ex-allumeur de réverbères, traduit de-
dl

' t le Tribunal correctionnel (6* chambre), sous préven-
de mendicité avec menaces et rébellion. 

UJ
« Le particulier était avec une dame qui était pom-

pette d'ivresse, 
ça serait-il défendu Ma propre épouse ! 

de boire en légitime mariage? 
Te nendarme : La boisson ne me regarde que quand 

ut extravase; quant à votre épouse, il y avait d'ça. 

Gu
illaume : Passons là-dessus ; quand c'est avec moi, 

c'est convenu que je lui pardonne. 

M '« président, au gendarme : Parlez-nous des faits 

de mendicité et de rébellion. 

Leq
tndarmc : Pendant que l'épouse de monsieur était 

n train d'agonir un marchand de salade, monsieur était 

cfaes M- MM, marchand de vins, et lui demandait 3 fr., 

lut disant que,s'ilne voulait pas les lui donner, U lui ferait 

*° Gudla
um{ :

 J
e
 demandais mon dû à M. Colas; les 3 fr. 

je les lui «vais prêtés dans le temps que j'étais en place 

du Gouvernement. 

le gendarme : M. Colas disait que non; pour moi, j en 

ignore. Qaandnous sommes venus pour le renvoyer de 

la boutique, il nous a dressé son petit plat de sottises, 

fait ses petites manières d'habitude, et après a marché 

comme un petit mouton. 

M. le président : Ce que vous appelez ses petites ma-

nières, c'est de la rébellion ? 

Le gendarme : Un petit bout, presque rien, une gesti-

culation : un demi-moulinet; mais nous connaissons la 

couleur, on serre un peu la cravate, et ça tombe comme 

une ome'ette soufflée. 

Guillaume : Alors s'il n'est plus permis de demander 

son dû, autant aller tout de suite avec les Bédouins. 

M. le président : Comment espérez-vous faire croire 

que vous avez prêté de l'argent à un homme établi, vous 

qui ne travaillez pas, quiètes sans ressources? 

Guillaume : La faute à qui que je suis sans emploi? A 

la satanée r'irection du gaz; une belle découverte qui va 

engloutir Paris un de ces jours, et bien que ça sera. Je 

vous demande si on pouvait pas vivre tranquillement 

avec les réverbères, que c'était toujours tranquille, ja-

mais d'inflammation, et que ça faisait vivre des bons ou 

vriers comme moi, que j'en avais trente-deux à en 
tretenir. 

Dans ce temps-là j'avais de l'argent, je pouvais en 

prêter aux amis, même aux négocians; mais le gaz est 

monté dans ma rue, il m'a mis quelque chose à vous 

communiquer. Faites-moi le plaisir de dire au Gouver-

nement qu'il périra par le gaz, vu que, dans les révolu-

tioUf, n'y a qu'à couper le grand tuyau pour faire la nuit; 

avec les réverbères faut plus de temps, et moi qui vous 

pari»;, j'en ai sauvé 26 sur mes 32 en 1848. Le chien 

du commissaire de police m'avait promis la croix pour 

la chose, mais au lieu de croix, ils n'ont pas remis les 

réverbères, et j'ai perdu ma place. 

Ce haut fait ne paraît pas apprécié par le Tribunal, 

util a condamné Guillaume, eu raison d'antécédens fa-

ctieux, ù six mois de prison et cinq ans de surveil 
lance. 

— Les sieurs Erlemont, Michaut, Robert, Garnier, La-

bmay et Debayeux, tous membres d'une association de 

cuisiniers réunis dont l'établissement s'exploite dans le 

quartier du Temple, sont traduits aujourd'hui devant le 

tribunal de policé correciionnelle (8* chambre), sur la 

Plainte du sieur Palanque, leur co-sociétaire, qui impute 

"
 ses

 frères de l'avoir rendu victime des plus mauvais 
Iraiiemens. 

Le premier témoin entendu est le concierge de la mai-
3 'i ou siège l'établissement de ces cuisiniers réunis. Il 

epose aiuai : « C'était un dimanche au soir, le 9 décem-

re, autant que je puis m'en souvenir : je travaillais bien 

paisiblement de mon état, lorsque patatra, j'entends 

- a coup un grand bruit de vaisselle qui se casse. — 

on, que je dis, v'ià encore les socialistes restaurateurs 

tout leurs urées : faut tout de même aller voir. Pour 

"■?] entre dans la cour; il y avait une mêlée et un re-
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en d. c'arant formellement que de 

lat.oé, il était physiquement im-

son adversaire. Au surplus, in-

résultant de cette ava-
de 

faits et donnent tous les torts à Palanque, qui entendant 

fort mal la plaisanterie du jet de navets et de carottes, 

avait précisément lancé son verre à la tête d'un de ses 

coosociétaires qui ne lui avait rien jeté du tout. Il s'en 

était suivi une explication assez vive entre les deuv ad-

versaires, et après une lutte individuelle et à laquelle les 

autres associés n'avaiei.t pris aucune part, Palanque avait 

été mis tout simplement à la porte. 

Il est vrai que, récriminant à leur tour, Palanque et 

ses adhérons désignent ces deux nouveaux témoins 

comme s'étant signalés d'une manière très active dans la 

mêlée. Il n'est pas besoin de dire que ceux-ci jurent 

leurs grands dieux qu'ils sont victimes d'une abominable 

calomnie; au surplus, cet incident n'a pas de suite. 

Le système du prévenu consiste à représenter Palan-

que comme un homme de mauvaise volonté et qui n'au-

rait pas voulu s'astreindre au régime de fraternité et d'é-

galité, base de l'association, en ce sens qu'il se refusait 

formellement à éplucher des légumes comme les autres 

après la journée fiuie. Le jet des débris de navets et de 

carottes était une plaisanterie que l'on se permettait ha-

bituellement entre amis, sans jamais se fâcher, et ne sau-

rait justifier la brutalité avec laquelle Palanque aurait 

lancé un verre à la tête d'Erlemont. Au reste, cet acte 

inqualifiable n'a été suivi que d'une lutte partielle entre 

Erlemont et lui, et comme Palanque avait cruellement 

mordu au bras son adversaire, qu'il tenait en outre par 

une partie excessivement délicate, Erlemont a appelé ses 

camarades au secours, et leur intervention s'est bornée à 

le délivrer un peu rudement peut-être des mains de cet 

homme, qui se battait à l'instar d'un dogue et d'un sau-
vage. 

M* Duez se présente pour Palanque, qui s'est constitué 

partie civile, et conclut, en son nom, à 300 francs de 

dommages-intérêts. Après avoir entendu la plaidoirie de 

M' Baud, défenseur du prévenu, et conformément aux 

conclusions da M. l'avocat de la République Hello, le 

Tribunal condamne Michaut en quinze jours de prison, 

Robert et Garnier à dix jours, Labinay et Debayeux à 

huit jours, et Er'emont à six jours de la même peine, et 

tous, solidairement, à payer à Palanque une somme de 

60 francs à titre de dommages-intérêts. 

— C'est pour la première fois que le Tribunal de po-

lice correctionnelle (8* chambre) a été saisi d'une plainte 

de la nature de celle qui l'occupe dans son audience d'au-

jourd'bui. Le nommé Triquel, charretier, était traduit 

à la barre sous la prévention de blessures atroces par lui 

faites à un cheval qu'il était chargé de conduire et qui lui 

avait été confié par son patron, le sieur Deschamps, voi-
turier à Argenteuil. 

Le prévenu, au reste, a une physionomie sombre et si-

nistre qui ne dément pas les cruautés qui lui sont impu-
tées. 

Les témoins entendus ont déclaré en effet que, le 13 dé-

cembre dernier, ils ont YU la charrette de plâtre du pré-

venu cheminer vers le pont de Neuilly. Arrivé au bas de 

la rampe du pont, du côté de la commune de Courbevoie, 

le cheval, rebuté par la fatigue ou par la difficulté de la 

route peut-être, se refusait à gravir un petit monticule. 

Alors, Triquet, cédant à une exaspération brutale et fu-

rieuse, abîma de coups de fouet d'abord ce pauvre ani-

mal qui n'en pouvait mais; puis, comme cette atroce fla-

gellation ne le faisait pas marcher davantage, Triquel, 

devenu comme enragé de colère, tira son couteau de sa 

poche, et en porta deux coups profonds à ce pauvre che-

val. Il ne tint aucun compte des observations que lui 

firent les témoins au sujet de cette férocité sans nom ; 

loin de là, et comme à quelques pas plus loin, les viscè-

res du malheureux cheval lui sortaient par ses larges 

blessures, son bourreau eut encore l'atrocité de repren-

dre son couteau, de lui en couper plus de la longueur 

d'un mètre, et de le forcer de marcher encore ainsi 

cruellement mutilé. (Cette partie de la déposition des té-

moins excite dans tout l'auditoire un profond sentiment 

d'horreur ; Triquel reste seul impassible.) Rentré enfin 

tant bien que mal dans l'écurie de son maître, le cheval 

ne tarda pas à mourir des suites des atroces cruautés 

que lui avait fait endurer Triquel. En achevant sa dépo-

sition, l'un des témoins est saisi d'une telle émotion, 

qu'il s'évanouit à l'audience. On s'empresse de lui pro-
diguer des secours. 

Le sieur Deschamps déclare aussi qu'il était loin d'a-

voir à se louer du service de son charretier Triquel. Les 

chevaux qu'il lui confiait vigoureux et bien portans 

avaient toujours sensiblement dépéri entre ses mains. Il 

a su que Triquel s'arrêtait dans les cabarets pour y jouer 

et y boire, et que pour regagner le temps perdu, il for-

çait alors la marche de ses chevaux et les rouait de coups, 

quand ils n'allaient pas selon son désir. 

M. le président, à Triquel : Que pouvez-vous avoir à 

répondre pour expliquer votre inconcevable brutalité? 

Triquel, d'un air sombre : J'ai frappé ce cheval, parce 

qu'il ne voulait pas travailler. Je voulais monter le pont 

de Neuilly, lui s'y refusait, l'entêté et le fainéant ; je lui 

ai donné des coups de fouet pour le stimuler, mais je 

ne pouvais rien obtenir de lui ; au lieu d'avancer, il re-

culait toujours. Ma foi, alors, poussé par la colère, je lui 

portai deux coups de couteau. On a dit que j'avais coupé 

les boyaux qui pendaient, mais cela n'est pas vrai. On a 

vendu le cheval pour le faire tuer, il ne pouvait plus ser-

vir à rien. 

M. l'avocat de la République Hello s'exprime ainsi : C'est 

un préjugé trop répandu que les blessures faites à des ani-
maux domestiques sont impunies. Tous les jours des charre-
tiers révoltent les passans par leur cruauté envers de malheu-
reux chevaux qu'ils accablent de coups. C'est là un scandale 
public et que la loi ne laisse pas impuni. Triquel a été plus 
loin encore : vous avez été émus en entendant les détails hi-
deux de l'acte qu'on lui impuie. Tout le monde éiait révolté, 
lui seul resiïit insensible : il a ouvert à coups de couteau le 
ventre de son ch-val ; puis, lui coupant les entrailles, l'a 
forcé démarcher eucore. De tels faits en Angleterre sont pu-
nis presqu'aussi sévèrement que les violences contre les p r-
soimes. En France, où la loi vient toujours m aide à l'huma-

nité, les animaux domestiques sont protégés aus
?
i contre la 

cruauté de leurs conducteurs. L'article 450 prévoit et punit la 
mort donnée aux animaux, les articles 4"9 et 480 punissent 
les blrssures faiies ou la mort donné; par imprudence, l'ar-
ticle 30 du Code rural de 1791 punit les bbssures voloniai-
res. Nous espérons, messieurs, que le Tribunal donnera un 
exemple sévère, et appliquera à cet homme, type d'atroce 
cruauté, la peme de six mois ds prison, maximum do, la 
peine; 

M. te président, s'adressant au prévenu avec sévérité : Tri-
quel, votre conduite est indig e : vous avex brutalement 
frappé avec votre cjuieau un Cheval qui est mort des suites 
des blessures atroces que vous lui avez faites. Dans un pays 
voisin, vous seriez puni très sévèrement; mais bien que lus 
lois ne nous permettent pas encore d; vous appliquer des 
peines aussi sévères, cependant le fait dont vous vous êtes ren-
du coupable est passible de peines que le Tribaual pourra 
vous appliquer, en attendant qu'une loi portant une plus 
grande pénalité soit volée en Franc.; pour réprimer ies actes 

de birbarie dont les pauvres animaux sont souvent Us vic-
times. 

carottes, Palanque 
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 témoins à décharge présentent autrement les 

aujourd'hui, vers une heure après-midi, un assez grand 

nombre de curieux dans la rue Casimir-Périer, une des 

plus calmes d'ordinaire parmi les paisibles rues du fau-

bourg Saint-Germain. Au moment où M. Charles La-

grange, membre de l'Assemblée législative, traversait 

cette rue pour se rendre sans doute à la salle des séan-

ces, il avait été accosté par une femme d'un certain âge, 

à la tournure virile, laquelle, après l'avoir vivement a-

postrophé en lui reprochant de n'avoir pas réalisé la pro-

messe qu'il lui avait faite d'organiser une souscription en 

sa faveur, se répandit contre lui en injures, et finit par se 

porter sur sa personne à des voies de l'ait. 

Ce n'est qu'à grand' peine que les personnes attirées 

an bruit ont pu parvenir à mettre fin à cette scène et à 

comprimer la colère furieuse et les injurieuses récrimi-

nations de cette femme, que quelques assistans préten-

daient reconnaître pour une des anciennes harangueuses 

del'ex-club des femmes. 

— Le préfet de police ne recevra pas samedi 26 cou-

rant ; mais il recevra les samedis suivans. 

— Dans notre nnméro du 19 janvier courant, nous 

avons rendu compte de la comparution devant le Tri-

bunal correctionnel (7* chambre) du sieur Blanchard, 

directeur de la Compagnie parisienne, pour l'exploita-

tion des mines d'or de la Californie. 

Il résultait du rapport de l'expert commis par le Tri-

bunal, M. Louis de Vaupré, que la plupart des actions 

avaient été employées au paiement d'achats de terrains 

et de propriétés sur lesquels le sieur Blanchard espé-

rait obtenir des prêts pour faire marcher l'entreprise. De 

plus, on sigralait la disparition de 1,250 actions, et le 

prévenu alléguait que le commissaire de police, lors de 

son transport pour y faire perquisition, au siège de la 

société, n'avait pas découvert un grand nombre de ces 

actions qu'il serait facile de retrouver en procédant à de 

nouvelles recherches. 

En conséquence, le Tribunal remettant la cause à qua-

tre semaines, a ordonné un supplément d'instruction. 

Hier, M. de Vaupré, assisté d'un commissaire de poli-

ce, s'est de nouveau transporté rue Laffitte, 1, maison 

dorée, dans les bureaux de la Parisienne, où ont été en 

effet retrouvées un grand nombre des actions dont il 
s'agit. 

Après la perquisition, le sieur Blanchard a été réinté 

gré à la prison de Sainte-Pélagie, où il restera détenu 

jusqu'au jugement à intervenir. 

— Il y a quelques jours, le fils d'un riche négociant 

de Bordeaux arrivait à Paris pour y prendre sa première 

inscription de droit. Il était porteur d'une lettre de son 

père pour un de ses amis, M. D..., ancien fonctionnaire 

d'un ordre élevé, qui depuis les événemens de février 

s'est retiré dans un des vieux hôtels de l'île Saint-Louis 

Le notaire et le négociant avaient été liés dans leur jeu-

nesse de la plus étroite amitié, aussi celui-ci ne s'était-il 

pas fait faute de recommander chaleureusement son fils 

à son ami. 

La première pensée du jeune étudiant en arrivant à 

Paris fut de se rendre chez M. Dubois, mais au moment 

de sortir de l'hôtel où il était descendu, ce fut inutile 

ment qu'il chercha sa lettre d'introduction. Il pensa l'a-

voir perdue en ouvrant son portefeuille durant le voyage, 

mais il s'inquiéta pou de eette perte, puisqu'il lui suffi 

sait d'écrire à son père pour en recevoir courrier par 

courrier un duplicata. 

Cependant, ce jour-là même, M. D... recevait la lettre 

paternelle qui lui était remise par un jeune homme d'ex-

cellentes manières. Il accueillit avec une vive cordialité 

ce jeune homme; il le retint à dîner, lui parla longuement 

de son père, et finit par lui dire qu'il ne saurait lui faire 

un plus grand plaisir que de considérer sa maison comme 

la sienne. Lejeune homme parut enchanté; il accepta avec 

gratitude l'offre qui lui était faite, et se retira en pro 

mettant de revenir le lendemain. 

Il revint, en effet, mais il n'était pas encore huit heu-

res du matin, et le domestique, tout en le recevant com-

me un commensal de la maison, lui dit que M. D... était 

encore au lit. « Ne le réveillez pas, je vous en supplie, 

répondit l'étudiant, j'ai plusieurs lettres à écrire, et je 

vais m'occuper de ce soin en attendant le réveil deM.D... 

Le domestique, qui avait été témoin de l'accueil fait 

la veille à ce jeune homme, n'hésita pas à le faire entrer 

dans le cabinet de travail de son maître. Au bout d'un 

quart d'heure il en sortit, tenant plusieurs lettres à la 

main, qu'il alla t, dit-il, jeter à la poste. Mais le reste de 

la journée s'écoula sans qu'il reparût. Vers le soir, M 

D..*. s'apercevait qu'on lui avait volé une somme assez 

importante. Il ne pouvait y avoir de doute, le voleur n'é 

tait autre que le jeune Bordelais, M. D... fut indigné, 

mais en considération de la vieille amitié qui l'unit au 

père, il s'abstint de porter plainte. 

Les choses se trouvaient en cet état, lorsqu'à trois 

jours de distance, le véritable étudiant de Bordeaux re 

çut de son père le duplicata de la lettre de recomman 

dation perdue. Il courut aussitôt à l'adresse indiquée, et 

demanda M. D... « Monsieur est sorti, lui répondit-on, il 

aîne en ville, son domestique est également absent. » Le 

jeune homme entrant alors dans la loge demanda une 

plume, du papier et écrivit son nom : « Jules N..., de 

Bordeaux. — Monsieur, êtes-vous bien sûr de vous ap 

peler Jules N...? demanda le concierge en recevant le 

nom écrit des mains du jeune homme. — Comment! si 

je suis sûr de m'appeler par mon nom? — Il me semble 

pourtant que vous êtes plus grand et un peu moins brun. 

—Ce malheureux est ivre ou fou, dit le jeune homme en 

se dirigeant vers la porte de la rue ; mais cette porte ne 

s'ouvre pas, et le concierce sortant de sa loge vient pren 

dre l'élu liant au collet eu appelant au secours! 

Tenu en charte-privée jusqu'à minuit environ, heure 

où rentra seulement M. B..., le pauvre jeune homme, 

malgré ses protestations, ne vit fi_,ir sa captivité que 

lorsque celui-ci, auquel on annosçait l'importante cap 

lure que l'on avait faite, reconnut Terreur commise, en 

même temps qtid la fraude audacieuse dont il avait été 

victime. 

ue la fraude s'exerçait, entraient dans notre ville et 

taient bientôt distribués dans nos ateliers. 

Samedi dernier, la police a enfin mis la main sur les 

fraudeurs; deux jeunes gens ont été arrêtés, ainsi qu'un 

libraire de notre ville, dont le principal commerce con-

siste dans la vente des journaux. On aurait également 

saisi dans le domicile particulier de cet inculpé bon nom-

bre de brochures et d'almanachs socialistes. 

Enfin, un mandat d'arrêt a été lancé par M. le procu-

reur de la République contre un aubergiste de Limoges, 

et un conducteur des messageries Laffite, tous deux com-

promis dans cette affaire. » 

— EURE-ET-LOIR. — On écrit de Maintenon , 23 

janvier : 

« Les bruits les plus sinistres circulaient ces jours-ci 

dans la commune d'Hermenonville, située à quatre kilo-

mètres de Maintenon. Le sieur L..., garde champêtre de 

la commune avait été trouvé étendu mort dans la cham-

bre où il couchait. Les circonstances les plus caracté-

ristiques faisaient croire à un assassinat. Le cou portait 

des traces de strangulation par suspension ; des écor-

chures existaient aux tempes ; la tête était ensanglantée, 

et chose inexplicable, rien n'indiquait que la chambre où 

était le lit eût été le théâtre de la mort. Dans la pièce 

voisine on voyait appendue à une poutre un corde dont 

le prolongement avait pu servir à la suspension, et ce 

prolongement ne se trouvait plus autour du cou de la 

victime. 

» Le beau-père de L..., vieillard de soixante-dix 

ans, était celui qui le premier avait aperçu le cadavre. 

Il était venu faire la déclaration à l'autorité. Pressé de 

questions, cet homme n'avait su que répondre ; il ne 

pouvait expliquer aucune des circonstances ci-dessus 

rapportées, et se contentait de dire qu'il avait trouvé le 

cadavre de son beau-lils gisant dans sa chambre. 

» Il allait être arrêté, lorsque le courage lui manquant, 

il se mit à fondre en larmes et déclara qu'ayant aperçu 

le nommé L... pendu, il s'était hâté de couper la corde, 

avait porté le cadavre dans sa chambre à coucher, et que 

s'il avait agi ainsi c'était par égard pour ses petits-en-

fans et pour empêcher que L... fût privé de la sépulture 

chrétienne. 

» L'autopsie fut faite en présence du juge de paix de 

Maintenon et des magistrats du parquet de Chartres ;les 

recherches les plus minutieuses eurent lieu, de nombreux 

témoins furent entendus, et la justice fut bientôt con-

vaincue que le vieillard avait dit la vérité et que la mort 

de L... était le résultat d'un suicide. Cet homme se li-

vrait habituellement à l'ivrognerie, et tout fait présumer 

que les écorchures de son front étaient le résultat 

d'une chute qu'il aurait faite quelque temps avant sa 
mort. >> 

ETRANGER. 

On lit dans le Morning -Herald : 

« Un triste et mystérieux événement vient de se passer 

à Broughton, près de Manchester. Alexandre Novelli et 

la veuve de Louis Novelli, son frère, habitaient ensem-

ble une maison avec les deux enfans de cette dame et 

trois domestiques. Ceux-ci avaient été se coucher à 

l'heure habituelle, laissant M. Novelli et sa belle-sœur 

dans le salon. Le lendemain matin, le valet de chambre 

entra dans le salon et s'arrêta, frappé d'horreur, devant 

le corps de M°" Novelli, couchée sur le sopha, à moitié 

déshabillée, et que la mort avait refroidie depuis plu-

sieurs heures. 

» On courut à la chambre de M. Novelli pour lui an-

noncer ce malheur ; mais on le trouva pendu à son pla-

fond. Son corps était encore chaud vers le cœur, et sa 

mort ne paraissait remonter qn'à deux heures au plus. Un 

des médecins appelés pour faire l'examen des deux ca-

davres exprima l'opinion que M"* Novelli avait été em-

poisonnée et que la mort de M. Novelli était due à un 

suicide. Il y a tout lieu de croire qu'il ne s'est détruit 

qu'après avoir empoisonné sa belle-sœur en lui adminis-

trant pendant le souper et après le départ des domesti-

ques un poison énergique.» 

Le Sun donne les détails suivans : 

« D'après l'examen de deux médecins, la tête de Mme 

Novelli ne portait pas de marques apparentes de violence; 

il y avait eu congestion au cerveeu, et les vaisseaux au-

tour du cou étaient pleins de sang. Sur aucune partie du 

corps il n'y avait trace da violence. Dans l'estomac, rien 

de particulier et pas de trace de poison. Le second mé-

decin pensa que la mort était le résultat de la strangula-

tion, et l'autre se rangea à cette opinion. 

» Il semblerait qu'une lutte aurait eu lieu entre M. 

Novelli et sa belle-sœur, ce que prouverait une contu-

sion qu'on a remarquée sous le nej du défunt, et le bris 

d'un camée que portait M°" Novelli. Malgré le mystère 

de cet épouvantable événement, on pense que M. No-

velli, qui était passionnément amoureux de sa belle-

sœur, lui aura fait la déclaration, et qu'ayant été repous-

sé, il aura étranglé l'objet de sa passion; qu'il s'est en-

suite retiré dans sa chambre, où. poussé par ses remords, 
il a mis fin à ses jours. » 

Bourse de Paris du 24 Janvier 1850. 

AU COMPTANT. 

Le Tribiiml, airès avoir délibéré, condimno Triquel à 

six mois de prison et à 50 IV. d'amende. 

Triquel entend prononcer ce jugement avec la même 

impassibilité dont il a fait preuve pendant lo cours de ces 
tristes débats. 

— Une scène bizarre et scandaleuse avait rassemblé 

ÛEPArtTEMENS. 

RHÔXE. — Ou lii dans le Courrier de Lyon du 22 

janvier : 

« Depuis longtemps lu police était tenue en éveil par 

une fi audedoot t lie avait constamment la preuve sous les 

yeux, sans pouvoir en arrêter ie cours journalier. Eu effet, 

d'énormes baliots de journaux arrivaient quotidienmmont 

à Lyon par une antre voie que ceiie de la poste, malyré 

84 siii veillan -e aux barrières, qui était devenue illusoire; 

en vain les diligences étaient visitées, le corps du délit 

ne s'y trouvait pas. Il devenait évident pour elle que ses 

investigations devaient s'étendra en dehors de la ville; 

elle a pris enfin ses dispositions en cousé juence. Des 

ageus ont été placés en vedette sur U route de Paris, et 

ils ont bientôt eu occasion de s'assurer qu'en un certain 

lieu très él< i^né de notre ville, la diligence s'arrètaut à 

peine, la conducteur lançait sur la route, des ballots dont 

des hommes appostés s'emparaient aussitôt pour s'eu 

faire entre eux la partage dans un cabaret voisin. A la 

suite de ce partage, ces hommes rentraient dans la ville 

chargés chacun de sou butin, et les journaux et fents 

socialistes, car c'est surtout eu vue de leur propagation 

5 0[0j. 22 sept, . , , 94 60 
41r2 0[0 j. ii sept.. 
4 0|0 j. 22 sept .... 
3 0[0j. 22 juin,, ,. 57 65 
5 0[0(empr. 1848... 
Bons du Trésor 
Act. de la Banque. . . 2365 — 
Rente de la Ville 
Obligat. delà Ville.. 1270 — 
Obl.Empr.25mill.. 1187 50 
Oblig. de la Seine... 1062 50 
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Quatre Canaux 
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416 25 
467 50 
112 50 
360 — 
273 75 

St-Germain . . . 
Versailles, r. d. 

— r - g-
Paris a Orléans. 
Paris à Rouen.. 
Rouen auHavre 
Mars, à Avign . 
Su-asbg. à Bile. 

2->3 75 
170 — 
830 -
585 — 
250 — 
215 — 
115 — 

415 -

168 .7,1 
835 -
585 — 
247 5C 

116 25 

Orléans à Vierz. 
Boul. à Amiens. 
Orléans à Bord. 
Chemin du N. . 

Mont. àTroves. 
ParisàStrasbg. 
Tours à Nantes. 

330 — 

460 — 
112 75 
338 75 
273 50 

— L'huile de foie de morue naturelle, se vend rue Saint-
Martin, 36, à l'Olivier. Spécialité d'huiles. Expéditions. 

SALLE SAINTE-CÉCILE. — L'; ffluen.ee de femmes élégantes, 
qui garnissait la Ui n-mante saileS e Cécile mercredi dernier, 
est encore «enviée i-our aujourd'hui. Prix : 3 fr. par cava-
lier; 1 fr. 50 c. les billets d'abonnement. — Mardi-cras bal 
de nuit. ' 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

MAISON A MO*™™««™-
Etude de M' IKOiNCHON, avoué à Paris, rue St-

Anioine, 110. 

Vente sur surenchère, en l'audience des saisies 

immobilières du Tribunal civil de la Seine, le 

jeudi 7 février 1850, 

D'une MAISON avec ses dépendances, sise à 

Montreuil-sous-Bois, place de la Réunion, ci-de-

vant carrefour Ménard, 3. 

Mise à prix: 5,308 fr. 50 c. 

S'adresser : 

1° A M' ÏRONCHON, avoué poursuivant ; 

2° A M' Sinet, avoué à Paris, rueSte-Avoie, 57; 

3° A M* Quillet, avoué à Paris, rue Neuve-des 

Petits-Champs, 83 ; 

4* A M« Cailou, avoué à Paris, boulevard Saint-

Denis, 22 bis. 

S! 2 TERRAINS A CLICHY. 
Etude de M' MASSARD, avoué à Paris, rue Sainte 

Anne, 57. 

Vente en l'audience des saisies immobilières du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice, 

à Paris, le 31 janvier 1850, à deux heures de re 

levée, en deux lots, 

De DEUX TERRAINS situés à Clichy, commune 

de Clichy-la-Garejuie (Seine), appartenant à M 
Torchon-Desfontaines. 

Mise» à prix. 

Premier lot : 5,000 fr. 

Dtuxième lot : 2,000 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M" MASSARD, avoué poursuivant, demeurant 

k Paris, rue Sainte-Anne, 57. 

Paris ST-SÊBASTIEN MAISON impasse 

Etude de M' Ernest MOKEAU, avoué à Paris, place 

des Vosges, 21 . 

Vente par suite de surenchère du sixième, en 

l'audience des saisies immobilières de la Seine, le 

jeudi 14 février 1850, d'une MAISON sise à Paris, 

impasse Saint-Sébastien, 8 et 10 ; d'une superficie 

de 1102 mètres. 

Sur la mise à prix de 47.900 fr. 

S'adresser : 1° A M" Ernest MOREA.U, avoué 

poursuivant, demeurant place des Vosges, 21 ; 2° 

à M" Boncompagne, Billault, Gallard et Pierret 

avoués présens à ta vente. 

p MAISON A ROMÀINYILLE. 
Etude de M<= E. GÉNESTAL, avoué à Paris, rue 

NeUve-des-Rons Enfans, 1. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal de 

la Seine, le 20 février 1850, 

D'une MAISON sise à Romainville, rue de la 

République, 4, 

Mise à prix : 3,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

Audit M e GÉNESTAL, avoué; et à M» Hubert, 

notaire à Paris. 

MAISON S FONTAINE-AU-ROI 
Etude de M" DUBRAC, avoué à Paris, rue Saint-

Marc-Feydeau, 16. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci 

vil de la Seine, le mercredi 6 février 1850, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Fontaine-au-

Roi, 18. 
Mise a prix : 6,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M* DUBRAC, avoué poursuivant; 

2" A M- Callou, boulevàrd Saint-Denis, 22: 

3° A M* Touchard, rue du Petit-Carreau, 1. 
(655) 

p- s PROPRIÉTÉ RDEST-MARTIN 
Etude de M' DYVKANDE, avoué à Pans, rue Fa-

vart, 8. L 

Adjudication sur licitation entre mineur?, au 

Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 9 février 1830, 

une heure de relevée, 

D'une grande et belle PROPRIÉTÉ, avec cours 

jardin et dépendances, sise à Paris, rue Saint-

Martin, 161. 
Au rez-de-chaussée des corps de bâtimens et 

galerie donnant sur le jardin, s'exploite un ma-

gnifique établissement, dit café de Rouen, loue 

6,500 fr. jusqu'au 1" janvier 1868. 

Revenu total : 18,830 fr. 

Mise à prix: 180,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

!• A M* DYV.UNDE, avoué poursuivant, dépo-

sitaire des titres de propriété; 

2" A M* Planchât, notaire de la succession, bou 

levard Saint-Denis, 8 ; 

3° Et sur les lieux, à M. et M™* Villëmout, fa 

bricans de bijoux dorés. (654) 

Vente sur licitation et sur baisse de mise à prix, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de pre-

mière instance delà Seine, au Palais-de-Justice, 

à Paris, deux heures de relevée, le samedi 9 fé-

vrier 1850, 
D'une M AiSON avec cour et jardin , sise à la Va-

lette près Paris, rue de Flandres, 76. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1" A M- Dt'CLOS, avoué poursuivant, déposi-

taire d'une copie de l'enchère, rue Chàbunnais, 4; 

2° A M' Naudeau, avoué colicitant, demeurant 

à Paris, rue Neuve-des-Petits-Champs, 36 ; 

3° Et à M e Trépagne, notaire, demeurant à Pa-

ris, quai de l'Ecole, 8. (657) 

™ MAISON A LA VILLETTE. 
Etude de M* DL'CLOS, avoué à Paris, rue Chaban 

nais, 4. 

*S? MAISON r HARLAY «A-
Etude de M« MOREAU, notaire à Pa* « 

Merry, 25, ' es»iut. 

Adjudication en la chambre des notaire* A 

M-f slsë place du Châtelet, 1, par le ministe.
4

-

M« Moreau, 1 un d eux, le mardi 29 janvier Z»* 
1 midi, 

D'une MAISON sise k Paris, rue du Harlm-
au Marais. • > 

Produit : i
>0

oo f
r 

Mise à prix : 40,000 fr ' 

S'adresser audit M* MOREAU. "(g
5

g. 

Versailles MIT? AN A ST-SER.MAIN-
(Seine-ct-Oise) lîiAioUjl EN-LAYÏ. 

Etude de M" AU BU Y, avoué à Versailles, rue delà 

Cathédrale, 2. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci 

1 de première instance, séant à Ver.-ailles, au 

Palais-de-Justice, place des Tribunaux, 

D'une MAISON avec cour, jardin et toutes au 

très circonstances et dépendances, située à Saint-

Germain-en-Laye, avenue du Boulingrin, 5, ar-

ro dissement de Versailles, le jeudi 14 février 

1850, heure de midi. 

Mise à prix: 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles : 1° A M* AUBHY, avoué poursui 

vaut, rue de la Cathédrale, 2; 

2" A M* Pallier, avoué, .place Hoche, 7. 

(632) 1 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

10. 

COURS co
 ae

p,et LANGUE FRANÇAIS? 
théorique et essentiellement pratique, conipr

e
 , 1 

la Leelure ; 2° la Grammaire, avec exerei ̂  

corrigés; 3" la Logique; 4* les Synonyme» -^f' 

Poésie; 6" la Rhétorique, par BESCHERELLE je 

professeur ; 8 vol. in-12, en 40 livraisons de d"*' 

feuilles à 50 cent. — Tous ceux qui suivront6111 

cours dans toutes ses parties, pourront fa i
rp 

prononcer un discours. — Une livraison cha °n 

semaine. Les quinze premières sont en vtnte-Jrf 

iscrit à Paris, chez l'auteur, rue Saint-HoiT!? 
293, et chez tous les libraires.—Envoyer un m°^' 

dat de 20 fr. sur la poste, et l'on recevra fran a "" 

(3253) °' 

INSTITUT MILITAIRE £* î.^ï 
24 ; àgens dans tous les dèpartemens. Assiiuv ' 

contre les chances du tirage au sort, par rfv Cl 

'. libérés. GaaSi 
n. 1 

ciens militaires libérables et 

DE DÉSERTION . 14 mois de créd 

MINISTÈRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES CULTES. — UNIVERSITÉ DE FRANCE. 
Arrêté d«i Orantl-Maitrc dé l'Université de France, qui approuve et autorise l' A TsLAS UMI¥EKSEI<, de Moiixé. 

Le Ministre au département de l'instruction publique et des cultes, Grand-Maître de l'Université, 
Vu la déclaration du Conseil de l'Université, en date de ce jour ; ouï le rapport sur un ouvrage intitulé ATLAS UNTVEBSEL, HISTORIQUE ET GÉOGRAPHIQUE, par Houzé, arrête : 

Ledit ouvrage est admis pour être placé dans les bibliothèques des lycées et des collèges. 
Fait à Paris, le 1" juin 1849. . Le Ministre de l'instruction publique, DE FALLOUX. 

Le chancelier do l'Université, THÉNARD. Le conseiller secrétaire du Conseil, GUIGNEAUT. Pour ampliatibn : Le chef du secrétariat, COLLIN. 

101 CARTES COLORIÉES ET RELIÉES 

POUR 20 FRANCS. 
ATLAS UNIVERSEL HISTORIQUE ET GÉOGRAPHIE 

Par A. DOUZE. 

101 CARTES coloriées et reliées pour 20 Fil, 

DONNAIT LIS DIVISIONS ET LIS MODIFICATIONS TERRITORIALES DE TOUTES LES NATIONS AUX ÉPOQUES IMPORTAMES DE LEUR HISTOIRE, AVEC UNE NOTICE SUR TOUS LES FAITS HISTORIQUES ET L'INDICATION DES LIEU OU ILS SE SONT ACCOMPLIS. 

Détails des 101 cartes composant V Atlas universel, 

le seul avec lequel on puisse apprendre à la fois 

l'histoire et la géographie. 

1° HISTOIRE SAI\Tlî (14 cartes). 

1'* carte. Paradis terrestre. 2. La Terre partagée aux 

fils de Noé. 3. La Terre de Chanaan au temps d'Abraham. 

4. Le Désert pour le voyage des Israélite». 5. La Terre-

Sainte en lï tribus. 6. Sous Salomon. 7. Empire de Ba-

bylone à la fin de la captivité. 8. Royaume d'Israël et de 

Juda. 9. Royaume d'Hérode. 10. Palestine sous Constan-

tin. 11. Syrie et Palestine au temps de Mahomet. 12. Au 

temps de la première Coisade. 13. De la deuxième Croi-

sade. 14. De nos jours. 

«° EUROPE (80 cartes). 

HISTOIRE DE FHÀNCE (30 cartes). — 13. Gaule sous J. 

César. 16. Gaule sous l'Empire. 17. Après la venue des 

Francs. 18. France sous Clovis(en 610). 19. Partagée par 

ses fils (526). 20. Partagée après Clotaire (565). 21. Sous 

Pépin (760). 22. Empire de Charlemagne (7G5). 23. Par-

tage de cet Empire (829). 24. France avant Hugues Capet 

1080). 25. Sous Hugues Capet (960). 26. A la mort de 

Philippe I" (1108). 27. De Louis-le-Jeune (1180). 28. De 

Philippe-Auguste (1223). 29. De Saint Louis (1270). 30. 

De Charles-le-Bel (1328). 31. Sous Philippe-de-Valois 

(1349). 32. Après le traité de Bretigny (1350). 33. Après 

Charles-le-Sage (1380). 34. Après Charles V (1422). 35. 

Après l'expulsion des Anglais (1461). 36. Après Louis XI 

(1488). 37. Après François 1" (1547). 38. Après Henri III 

(1584). 39. Après Louis XIII (1643). 40. Après Louis 

XIV (1715). 41. Après Louis XV (1779). 42 Sous Louis 

XVI (1787). 43. Empire français (1809). 44. La France de 

nos jours (1849). 

HISTOIRE D'ANGLETERRE (10 cartes). — 45. Grande-

Bretagne, sous l'Empire (IVe siècle après J.-C.). 46. Après 

l'invasion saxonne (V* s.). 47. Sons l'heptarchie (VI* s.). 
48. Lors rte l'invasion danoise (V IIP s.). 49. Sous Arrcd-

le-Grand (IX* s.). 50. Après l'invasion normande (XI' s.) 
51. Sous tes Plantagenet (XIV« 1.1. 52. Pour la guerre 

des deux roses (XV e s ). 53. Sous les Tudor et les Stuart 

(1603). 54. Le Royaume-Uni de nos jours (1849). 

HISTOIRE DE GRÈCE ET D'ITALIE (16 cartes). — 55. 

Grèce et Asie-Mineure dans l' Antiquité. 5G. Grèce et Ita-

lie après la fondation de Rome (V* siècle avant J.-C). 57. 

Grèce et Asie-Mineure (au IV' s.). 58. Grèce et Italie au 

(VHP s.). 02. Idem et royaume d'Italie (IX' s.). 63. Sous 

les Bulgares et Othon (X" s.). 64. Lors de la conquête des 

Normands (XIP s.) 65. A l'époque des Croisades (X|IP s.). 

66. Bas-Empire et Italie (X1V« s.). 07. (XV s.). 68. Em-

pire ottoman et Italie, 6!). Idem (XVIIP s.). 70, Turquie, 

Grèce, Italie de nos jours (1849 . 

HISTOIRE D'ESPAGNE Et DÉ PORTUGAL (8 Cartes). 

— 71. Espagne et Portugal sous les Romains. 72. Avant 

les Visigoths (VI* siècle après J.-C ). 73. Sous les Visigoths 

(VHP s.). 74. Sous le kalifat de Cordoue (IX* s.). 75. 

Après sa chute XI" s.). 76. Pendant le royaume de Gre-

nade (X1IP au XIV s.). 77. Après l'expulsion des Maures 

XVI* s.). 78. Espagne et Portugal de nos jours. 

HISTOIRE D'ALLEMAGNE (12 cartes). — "9. Germanie 

843). 83. Allemagne sous S "S successeurs (à 911), 

Sous la maison de Saxe (à 1024). 85. Sous la miha 

de Franconie (à 1183). 86 Sous la maison de Soua-

be (à 1277). 87. Sous la maison de Habsbourg, etc. j 
1427). 88. Sous la maison d'Autriche (à 1612). 89. l'Ai, 

lemagne et la Pologne en 1788. 90. De nos jnurs. 

HISTOIRE DES ÉTATS DU NORD (4 Cartes).— 91. IW 

sie, Saède, Norwége, DâHemarck au V" s. 92. A la lin du 

IX" s. 93. A la fin du XIV" s. 94. De nos jouis. 

3° 1.129 AUTRES PARTIES DU MOMIE 

(7 cartes). 

95. Asie au temps d'Alexandre. 96. De Gengiskan. T 

Après sa mort jusqu'à nos jours. 98-99. Amérique. Il 

Afrique. 101. Océanie. 

temps d'Alexandre (IIP s.). 59. A la prise de Rome, par 
Alàric (450 ans aptès J.-C). 60. Bas-Empire et royaume avant J.-C. 80. A la lin du V" s. 81. Sous les Rois 

deB Ostrogot hs (VI* s.). 61. Id. et royaume des Lombards ; francs (VI" au VIII' s.). 82. Après Charlemagne (731 à 

a/USas est magnifiquement relié et orné des plus délicieuses arabesques enluminées d'or. Ees Cartes sont coloriées à la main avec un -Soin tout particulier. 

Prix » «O FRANCS et «S fr. 50 c. pour recevoir FRANCO. 

I/édttldn de E.UXE de l'Atlas, dit© EDITION POUR ÉTRENNKS, dorée sur tranche, avec vignettes or et argent, reliure encadrée, codte «5 FRANCS* et franco «9 fr. 50 e. 

S'adresser boulevard des Italiens, t, maison Rernard-Eatte; envoyer un mandat sur la poste à l'ordre de M. DISSE 1 . 

48, rue d'Englilcii. 
"«5" ANNÉE. 

QUE DÉ S TUER SE PLUS ? -

■àH
 tÊEÊf%'WF NÉGOCIATEUR 

M. Ufa JE U1T * 
Chaque famille a la faculté de faire contrôler A L'AVANCE, par son notaire, les notes et documens vériliés et transmis par M. 

MARIAGES. Aux Utères de famille* 
l*n rlcrië répertoire offre, pour les demoiselles et dames veuves, un ehorx de bons partis avec de brillai» a vantail 

enfin , pour parfaite discrétion, un appartement vaste permet de recevoir chaque personne dans une pièce paro-

ns se rencontrer. (Discrétion sévère.) cullere sans i 

DE FOlT, lequel conduit alors, avec tact et habileté, chaque négociation jusqu'à solation complète. [A/franchir.) 

AUX AIATMS D'AIWRAPHIS. 
Les amateurs d'autographes et de recherches littéraires apprendront avec intérêt qu'il se fera, le 

l' r et le 2 février, à la salle Sylvestre, une vente des nombreux et précieux manuscrits de la bi-

bliothèque de M. «Ï.-D. Darblé du Bocage, ancien doyen de la Faculté des lettres de l'Acadé-

mie de Paris. Des notices curieuses laissées par ce savant sur la géographie et l'histoire de la 

plupart des contrées du globe, ne sont pas la seule richesse de cette collection : il s'y trouve des 

notes, des lettres, des cartes d'une foule de personnages célèbres dans le monde littéraire, scientifique 

et politique: Laplace, Lalande, Lèlronne, Volocld, Frèret, Cassini, l'abbé Rarthèlemy , Choiseul Gouf-

fier, Royer-Collard, Rinnel, Malle-Brun, l'abbé Grégoire, etc., e1c. On y remarque même quelques 

lettres de Napoléon. Mais les plus précieux de ces manuscrits sont peut-être ceux de l'illustre d'An-

ville, dont on sait que Barbie du Bocage était l'élève. Un grand nombre de cartes et de notes que 

ce profond savant avait laissées au jeune géographe qu'il affectionnait particulièrement, sont une 

bonne fortune qui attirera vivement l'attention des amis de la science. Le catalogue de cette biblio-

thèque contient aussi quelques ouvrages imprimés et un assez grand nombre de cartes gravées. 

EAUX-DE-VH DE COGNAC. 
PLUS D'INTERMÉDIAIRES. 

Réunion de PROPRIÉTAIRES de Cognac pour la vente 

de leurs eaux-de-vie vieilles, sans I 'INTERVENTION RUI-

NEUSE des marchands en gros et autres intermédiaires. 

Prix : 1 fr. 50, 2 fr. et 2 fr. 50. 

MAISON CENTRALE , rue Notre-Dame-des-Victoires, 

40, place de la Bourse.—ENTREPÔT , quai Saint-Bernard, 

à Paris. 
VINS DE CHAMPAGNE grands mousseux blanc et rosé. 

Aï et Épernay à 2 f., 2 f. 50 et 3 f., qualités supérieures, 

(3247) 

» arce avec ïn-0 !}! 
5 gravures, gravures, 5 S S &. ! 

s* iÈfi*-S sd 

RHUMES 
CATARRHES, 

ENROUEMENS et 

IRRITATIONS DE 

POITRINE. 

Les proiesseurs Ue la Faculté ne Médecine ont OFFICIEL-

LEMENT constaté I'EFFICACITÉ du SIROP et de la PATE 

de NAFÉ contre ces affections. — Dépôt rue Richelieu, 

26, et dans chaque ville. — Prix : 75 c, et 1 fr. 25 c. 

(3224) 

lia publication légale de* Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1S50, dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX, LE DROIT et le JOURNAL. GENER Ali D'AFFICHES. 

SOCIÉTÉS. 

Par acte sous signatures privées, fait 

doublai Paris le il janvier U50, en-

registra le 12 du même mois, folio 69, 

verso, c. 3, par le receveur, aux droits 

de 1 fr. 10 c,, 
MM. André-Henri KOBLET, dit HEN-

RY, imprimeur, demeurant à Paris, rue 

St-Do«nioiqu*-St-C.eimain, 56, et An-

toine-Boulogne-Charles MOBLET, im-

primeur, demeurant i Paris, rue Si-

Dominique St-Germain, 56.— Ont déela-

ré modifier comme suit les articles 6, 

i" partie, et 8 de la société en nom 

collectif, contractée entre eux pour 

l'exercice de la profession d'imprimeur 

sous la raison sociale HENRY et Char-

les NOBLET, suivant acte sous seing 

E
rivé, fait double à Paris le 31 décem-

re 184S, enregistré le 5 janvier 1849, 

lolio 76, verso, ci:e 3, psr Delestang, 

quia reçu s fr. 50 c, et déposé pour 

minule eu l'étude de M» Foulon, no-

taire à Boulogne (Seine), le 7 janvier 

1849 : 
Article 6, impartie. 

Pendant les trois premières années 

de la société, tes bénéfices appartien-

dront pour deux tiers â M. Henri No 

blet et pour un tiers à M. Charles No 

blet. 
Pendant les trois années suivantes 

ils appartiendront pour deux tiers i 
M. Char'es Noblet el pour un tiers à M. 

Henri Noblet. 

Si, i l'expiration de ces trois der-

nières années, la part de bénéfices de 

M. Charte» Noblet n'atteint pas ou dé 

passe le chiffre des bénéfices obtenus 

par M Henry, les pardes balanceront 

leur compte de telle sorte que la part 

de chacun soil exactement semblable. 

Après ces trois dernières années, et 

lorsque la part des bénéfices d e clia^-u 

ne des parties aura été équilibrée, le; 

bénéfices seront partagés par moitié 

entre elles, etc., etc. 

Art. 8. 

Si la clientèle de l'Assemblée na 

tionale venait i être retirée i MM 

Henry et Charles Noblel pour être con 

liée i un autre établissement, la pré-

sente société serait dissoute de plein 

droit. 
Le siège de la société, qui élait on 

ginairement établi i Paris, rue Glt-le-

Cœur, 8, est aujourd'hui fixé rue St 

Doiniuique-Sl-Germain, 56. 

Il n'est pour le surplus aucunement 

innové ni dérogé aux clauses dudit ac-

te de société. 

Pour extrait : 

R. ROUSSEAU , rue Coq-Héron, 8. 

(12S0) 

Etude de M< MARTIN-LEROY, agréé, 

sise i Paris, rue Croix-des-Pelits-

Champs, 25. 

D'un aete sous signatures privées, en 

date a Paris du 22 janvier 1850, enre-

gistré, 

Il appert que la société formée le le 

janvier 1848, suivant acte de ce jour, 

enregistré ie lendemain , entre les 

sieurs Louis PAGOT, négociant, de 

meurantà Paris, aetueUement rue de 

Mulhouse, 2 : Pierre-Honoré FOUR-

NIER, demeurant mêmes rue etn°,et 

Emile -Achille ROBIN, propriétaire, de-

meurant i Paris, rue du Faubourg-

Poissonnière, eu nom collectif i l'é-

gard de MM. Pagot et Fournier, en 

commandites l'égard de .M. Robin. sous 

la raison sociale FAGOT, FOURNIER el 

C«,pour l'exploitation d'une maison de 

commerce, rue de Mulhouse, 2, pour 

la vente d'étoffes imprimées et autres 

articles de nouveautés, a éiédlssou e 

«l'un commun accord, â partir dudit 

jour 22 janvier J850. 

M. Fournier, ci-dessus désigné, a été 

nommé liquidateur. 

Pour extrait : 

FOURSIER . (1249) 

Etude de M' MARTIN-LEROY, agréé 

D'un acte softs signatures privées, en 

date du 18 janvier i sso, enregistré, 

A été extrait ce qui suit : 

Entre M. André MARCHAIS, demeu 

rant à Paris, rue Caumarlin, 58 : 

Et les personnes qui out adhéré el 

adhéreront audit acte; 

Une société en nom collectif et en 

commandite est formée pour la pnbli 

cation d'un journal politique, indus-

triel, commercial, littéraire el scienti-

fique, sous le litre de l'Europe démo 

cratique. 

La raison et la signature sociales se-

ront André MARCHAIS et C". 

Le gérant est spécialement chargé de 

représenter la société d'ans les mar-

chés, traités, transactions de toute na-

ture ; il choisit, nomme et révoque 

tous employés, en fixe le nombre el les 

appointemens ; le gérant seul a la si 

gnature sociale. 

Toules les dépenses de la société 

sont expressément faites au comptant. 

Le capital social se divise en deux 

séries d actions ; les actions de capital 

et les actions de travail. 

Le monlant des actions de capital 

pourra s'élever i 200,0(0 francs. 

Le montant des actions de travail 

pourra s'élever à la même somme. 

Les actions décapitai sont de 500 fr., 

de 200 fr., de 100 fr., de se fr. ou de 
ii fr. 

Les actions de travail sont de 100 fr , 

de 50 fr. ou de 25 fr. 

Les actions de capital et de travail 

sont extraites d'un registre à souche. 

Toute action devra être revêtue du 

timbre de la société el de 1a signature 

sociale. 

La durée de lï société est fixée à 

vinct années, qui ont commencé à 

courir le 16 janvier 1850, el finiront à 

pareille époque 1870. 

Pour extrait : 

MARCHAIS , gérant. (1248) 

Suivant acte passé devant M* Dessai 

gnes, qui en a ta minute, et son collè-

gue, notaires à Paris, le 12 janvier 

1850, enregistré, I" M. Joseph-Louis 

LECOY- DELAMARCHR, rentier , de-

meurant à Paris, rue du Faubourg 

Sainl-D-nis, 33, gérant de la socié é tn 

commandite ayant pour dénomma 

tion : Entreprise parisienne, et pour 

rsison sociale: DELAMARCHE et C», 

formée entre lui, M. LENOIR, ei-après 

nommé, et les personnes qui adho/e-

raient aux statuts, pour l'exploitation 

d'un établissement de fosses mobiles 

inodores, dont le siège est i Paris, sus 

dite rue du Faubourg- Saint-Denis. 33. 

aux termes d'un acte reçu par ledit M 1 

Dessaignes et son collègue, le 27 no 

vembre 1848; 2- M. Louis René PROU 

TEAU, emplujé dans ledit établisse 

ment, d^m.urant à Parts, rue de Lan 

cry, 4 ; «t 3°M Gabriel- Basile LENOIR^ 

propréiuirt, demeurant à P8ris, rué-

de la Vriilière, 8, ayant agi comme ac-

tionnaire cammandilaiie ayant en sa 

possession la totalité dus actions de la-

dite société, ont anêté entre autres 

choses ce qui suit: M, Lecoy-Dtlamar-

che a donné sa démission de gérant, 

ce qui a élè accepté; H. Promeau a 

élé nommé gérapl de ladite société, en 

remplacement de M. Lecoy Dclamar 

che, ce qui a été acetpté par M. Prou-

leau. MM Leuoir el Prouleau ont dé-

elaré apporter aux slalu'.s de ladite so-

ciété , eutre autres modifications é-

noncées audit acte, celle ci-aprés: la 

raison sociale sera PROUTEAU al C". 

Pour extrait : 
Signé : DÏSSAICXÏS. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

liquidations judiciaires. 

(OÉCIIET DU 22 AOUT 1848). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sorti invités h se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LËVISSE ÎFrédérie-Gusta-

ve), anc. constructeur, A Montmartre, 

rue Dejean, au coin de celle Neuve-

Poissonnière, le t" février à 9 heures 

[N° 844 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

Itl. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-

ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remet-

ent préalablement leurs dires à MM. 

es syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs PETITE frères (Philippe-

Auguste et Louis 1 , tenant un lavoir, 

rue des Récollets, i, le 30 janvier à 3 

heures [N° 8S6 du gr.]. 

Pour entendre le rapport des syndics, 

el dèlibérir sur la fomtalion du con-

cordat, vu, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, élre immédia'ernenl consultés 

tant sur les faits de la ge.tion que sur 

l'utiliié du maintien ou du mnplace-

ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les crean 

ciers reconnus. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS.' 

Sont invités a se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM.les créanciers : 

NOMINATIONS BE SYNDICS. 

Du sieur GLUAIS (Pierre), parfu-

meur, boul. des Capucines, 19, le 29 

janvier i n heures [N" »2i8 du gr.]. 

Pour assister à l assemblée dans la-

quelle M. le juge-cêmmissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l'étal des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 

endoEscmens de ces faillites n'étant |>as 

connus , sont priés de remettre au 

greffe leurs adresses, afin d'être con-

voqués pour les assemblées subsé-

quentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Des sieur BERTAULT et femme, mds 

de modes, rue Neuve-St-Auguslin, 4 i, 

e 29 janvier i i heure [N° 9085 du 

gr.]; 

Du sieur FAD1É Jean-Joseph), ser-

rurier, faub. Poissonnière, 152,1e 29 

janvier à 3 heures [N" 9143 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de 3f. le iuge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . U est nécessaire qtieles créan-

ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres à MM 

les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités k produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce i**tir, leurs 

litres de créances , accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers r 

Du sieur BAZIN (Jean), fab. d'é-

quipemens militaires , passage Ste-

Croix-de-la-Bretonnerie, i, entre les 

mains de M. Decagny, rue Thévenct, 

16, syndic delà faillite [N» »274 du 

gr.]. 

Du sieur DUMOULIN (Jean-Marie), 

tailleur, rue St-Lazare, 82, entre les 

i mains da M. Tiphagoe, faub. Montmar-

tre, 61, syndic de la faillite [N* 9270 

du gr.]. 

De la société VERON et MOREAU 

(Charles-Marin et Louis), passemen-

tiers, rue Geoffroy-Langevin,7, entre 

les mains de MM. Huet, rue Cadet, 6, 

et Drevet, rue du Petit-Lion St-Sau-

veur, 10, syndics delà faillite (N° 9267 

du gr.); 

Du sieur MAILLY (Jean-Baptiste), 

tailleur, rue Vivienne, 36, entre les 

mains de M. Maillet, rue Laffitle, 41, 

syndic de la faillite [N° 9261 dugr.]; 

Pour, en conformité de l'article 4<|3 

de la loi du 28 mai 1 8 3 S, élre procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-

ion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 

ROÏ (Jean-Baptiste), ent. de bâtimens, 

r. de Psrtdis Poissonnière, 191er, sont 

invités i se rendre, le 31 janvier a 11 

heures précises, au palais du Tri-

bunal de commerce, salle dei as 

semblées des faillites, pour, conformé-

ment i l'article 537 de la loi du 28 mai 

1838, entendre le compte définitif qui 

sera rendu par les syndics, le débattre, 

le clore et l'arrêter; leur donner dé-

charge de leurs fondions et donner 

leur avis sur l'excvusbilité du failli IN* 

3459 du |r.]. 

jeune et aîné, brasseurs, à Batignolles, 

sont invités è se rendre, le t« février 

a 9 heures très précises, au palais du 

Tribunal de commerce, salle des as-

semblées des faillites, pour procéder 

i la nomination d'un nouveau syndic 

définitif [N' 7969 du gr.]. 

RÉPARTITION. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 

du sieur VACHER, md de meubles, 

rue Caumarlin, 1, peuvent se présen-

ter chez M. Sergent, syndic, rue Pi-

non, 10, pour toucher un dividende de 

4 pour cent dans la première réparti-

tion [N° '8940 du gr.!
; 

Les créanciers vérifiés et affirmés 

du sieur VOINOT, restaurateur, boul 

Montparnasse, rui de la Galté, n. 4o, 

peuvent se prési nter chez M. Boulet, 

syndic, passage Saulnirr, »6, pour 

toucher un dividende de 5 fr. 50 c. 

pour cent, seule et unique répartition 

[N° 9845 du gr.]; I 

Les créanciers vérifiés et affirmés 

du sieur GAURAIN, md de bois, faub. 

St Antoine, 35, pi-uvent se présenter 

chez u. Henin, syndic, rue l'aslourel, 

7. pour toucher un dividende de 4o c. 

pour cent francs, seule et unique ré 

partition [ N« f010 du gr.]; 

MM. les créanciers composant l'u-

nion de la faillite du sieur COUTURE 

(Louis;, «ni. de messageries, rue des 

Deux-Ecus, sont invites à se rendre 

le 1" février i 9 heures Irès précises' 

au palais du Tribunal de commerce' 

salle des assemblées des faillites, pour 

procéder 4 la nomination d'un' nou-

veau syndic définitir[No 8598 dugr.]-

MM. lea créanciers composant l'u-

nion de la faillite des sieurs A1TKEN 

STEEL et C", mécaniciens, quai dè 

l'Hôpital, 3, sont invités à se rendre 

le i" février a 9 heures très précises' 

au palais du Tribunal de commerce 

salle des assemblées des faillites pour 

procéder à la nomination d'un' nou-

veau syndic définitif [N° 4864 au gr.]; 

MM. les créanciers composant l'u-

nion de la faillite des sieurs MOUZET 

Jugement du Tribunal de commerce 

de laSeine, du 25 juillet 1849, lequel 

déclare le sieur VACHER , md de meu-

bles, rue Caumarlin, 1, en état de fail-

lite, et ce, faute d'avoir obtenu un con 

cordât; fiie définitivement l'ouverture 

de cett* faillite au jour porlé dans le 

jugement de déclaration de cessation 

de paiemens, et, attendu l'état d'u 

nion, continue M. Çouriot dans les 

fonctions de juge-commiss.iire, et main 

tient M . Sergent, rue rinon, 10, dans 

h qualité de syndic [N* 8940 du gr.] 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 5 novembre 1849, 1e-

quel d'office déclare le sieur Jean-Jo-

seph FADIÈ, serrurier, rue du Faub.-

Poissonnière, 152, en état de faillite 

en fixe l'ouverlureau 30 juin H4 J; or-

donne que les Opérations de cette fail-

lite prendront la suite de celles de la 

liquidation judiciaire; maintient com 

nie juge-commissaire M. Dcsouches-

Fayard membre du Tribunal, et com 

me syndic, le sieur Richomme, rue 

d'Orléans-St-nouoré, i*" |H« 9143 du 

gr.]; 

ASSKJtlLKt »« 55 JiKVIES H* 

NEUF nsuitES : Galêmpoix,i»
dd

'
 ( 

vérif. el affirm. après union ' 

gutl Safonl et C", mds de >»"' , 

nouveautés, dèlib. - P
|llf 

nicien, clôt. - Malézieux , 

constructeur, id. - aaiu' 1 , . 

et Lefebvre, passements». , 

Malézieux Ris, passement;"^
 p 

Lefebvre, passementier, 10.
 f( 

chot frères, boulanger», ,„ 

chot aîné, boulanger,,'» 

chot jeune, boulaager, i»- , ^ 

usa HEURE : Crspart, œ« " p 
synd. - Ruinard dit »

M
'".,B; 

langer, clôl. - M.rchanlon t 

son, enl. de bâtimens, in.-" 

md de nouveautés, id.
 M

 -KJ» 

TROIS HEURES : Tremeau-»» 

blanchisserie de la Seine, ■ 

Séparation"* 

Du 15 janvier "S£0 :
 s

^'iij
(

t'< 
biens enlieCatlicrine-lien'.' -

RIS et François-Ch 

rjtiol 

biens enlie Catherine ^ ^ 

Paris, rue ca'umartin, 1
 e 

Décès et inbaT»*' 

 ' jfjffT 

Du il janvier 18S0. - %r(lj 

28 ans, rue de la Tour
 r

„
e
i 

33. — Mlle Lamarre. 2 J <" ->^ 

Héron, 15. - Mlle Luet, '» jr*
( 

des Petites-Erurtes, 8-
 B

J, " 
chel, 49 ans, hôpital bi*

 e<jC
iJ- . 

l)esouniay,57 ans,^ru|l
ur

. K 
Mme veuve Dionis du i*l

 u A
ui<\ 

rue de Vendôme, 1° ""«onas'Cs 

2i ans, rue des EBf
ar

'
s

s

K

du
 V 

Mme Doms, 67 ans, ru» , . 

loine, 2SI. — B. Seu"
1
; ,H»% 

Neiive-Mei.ilnsontant,
 c

# 

vebrénié, »3 »n«,
 rue

 " r»» ff 
57.- M Routier,^ an», „„■., 

...inique, 7 4.- Mlle Sure 1,
 b

,
(
i 

d. Sèvres, Ut. 

ans, rue du Bac, JL-
M

cni
rr»f 

Enregistré à Paris
?
 le 

Reçu un franc dix centimes. 

Janvier 1850, F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS, 18. Pour légalisation de la signature A. G^
0
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Le maire du 1" a rendisse''1 '31"' 


